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Lnave 	1T£ 
AUX SOCIETES 
AMERICA1INES 
PETROLIÈRES 
EXPROPR1£ES 

Washington, (A. F. ). 
L'ambassadeur du Mexique a 
remis au secrétaire d'Etat 
un chèque de 2 millions et 
demi de la part du Gouver-
nement mexicain, représen-
tant le quatrièrne versement 
annuel, aux termes de l'ac-
cord de 1941, pour indemni-
ser les Compagnies pétroliè-
res américaines expropriées. 

Le Gouvernement mexicain 
a versé jusqu'ici 16 millions 
de dollars. Il doit eneare 
en verser 24 millions. 

USINES FLAT 
Turin, (A. F. P.).  —  Les 

usines Fiat ne sont plus en 
mesure d'accepter. de nouvel-
les commandes pour 1946. La 
capacité maxima de la pro  • 
Onction actuelle permet la 
construction de 1.000 camions 
par mois. 
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[E [TULA MARINE 
LA JOURNÉE 

• 

— M. Bevin prononcé tut discours aux Communes où 
il passe en revue divers aspects de la politique britan-
nique notamment au sujet de la Grèce concernant laquelle 
il dit que des élections auront lieu avant Mars 1946 
ec conseille au roi de s'abstenir de « mettre des bâtons 
dans les roues ». 

mgr. Damaskinos refuse de revenir sur sa démission. 
Le guuvernement annonce l'épuration de la police et 

du caps diplomatique. 
— Le nouveau gouvernement français a obtenu un 

vote de confiance par acclamations à l'assemblée et an-
nonce la prochaine nationalisation du crédit et de l'élec-
tricité 

Le budget devra être voté avant la fin de l'année. 
__ Bien que M. Hakimi proclame son optimisme au 

sujet des négociations russo-iraniennes, cette opinion n'est 
pas complètement partagée à Téhéran où la-garnison a été 
renforcée en prévision de troubles possibles aujourd'hui. 

-- La démission du cabinet Parri en Italie parait iné- 
vitable. 

a- Au procès de Nuremberg, l'accusation américaine 
poursuit son exposé de la préparation à la guerre du sys- 
tême nazi. 

— Bien qu'un accord ait été réalisé entre les partis 
arabes de Palestine, on dit qu'un désaccord continue à 
régner au sein du comité suPérieur arabe- 

— Les autorités sont obligées de faire appel aux 
troupes pour maintenir l'ordre à Calcutta à la suite de 
nombreuses manifestations provoquées par le procès d'of-
ficiers de «l'armée nationale hindoue» . 

— La Grande-Bretagne  aurait adressé à la Turquie 
une note concernant les Détroits qui serait semblable  à 
la ncte remise dernièrement par les Etats-Unis. 

Le général Eisenhower est souffrant et a dû re-
tarder son retour en Allemagne- 

pour des raisons d'ordre inté 

 Le procès du général:pouiro.  et des criminels de 
guerre japonais a été ajournée par le général Mac Arthur 

-- Les premiers Polonais rapatriés d'Italie quitteront 
Naples demain. 

__ Les élections,yougoslaves ont donné une victoire 
écrasante au Front National. 

a_ L'ancien premier ministre hongrois, Bela Imredy, 
a été condamné à mort. 
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SOUS PRESSE 
troupes ont occupé des posi-
t'ans dans la partie nord, 
centrale et sud de Calcutta 
hier soir, à la suite de ma-
nifestations et de grèves,  à 
propos du procès de «l'armée 
nationale indienne», qui  ont 
paralysé les services du trans-
port et des eaux et obligé la 
police à faire feu dans  plu-
sieurs quartiers de la villa 
plus tôt dans la journée. 

M. R.G. Casye, gouverneur 
du Bengale, dans une allocu-
fion radiodiffusée à,la popu-
lation, a dit « Nous n'avons 

La mission commerciale 
britannique en Egypte 

LES MANIFESTATIONS 
A CALCUTTA 

Calcutta, 24 (R.). — Les (Lire la suite en 4ème page) 
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L'EXPORTATION DU CO- 
TON APPARTENANT AU 

GOUVERNEMENT •  
AMERICAIN 

Washington, 24 (R.).  —  Le 
secrétaire de l'agriculture des 
Etats-Unis a annoncé la for-
mation d'un office consulta-
tif 'du coton pour préparer 
et aider à •l'élaboration d'un 
plan pour l'exportation de 
2.500.000  •  balles de coton 
« composé surtout de cotons 
à courte fibre  »  appartenant 
au gouvernement,  - 

La Tchécoslovaquie 
adhère  à la  Banque 

Internationale 
Prague, (A. F. P.). — 

Tchécoslovaquie a décidé 
d'adhérer aux institutions fi-
nancières mondiales créées 
par la Conférence de Bretton 
Woods : le Fonds Internatio-
nal des Changes et la Ban-
que Internationale. 

SPEED 
COMFORT & 

CONVENIENCE 

MISR 
EGYPTIAN 
AIRLINES 

Enquiries & Reservatiotm 
Almaza Airport - CAIRO 
Phone: 61396 or 61285 

alie■111. 

MACDONALD & COB 
Les Spécialistes de l'Assurance 

LB CAIRE 	 ALEXANDRIE 
s  Bue Cattétuii Bey 	30  Rue" Chérif Pacha 

Tél. 69270 C.R.C. 26966 
, 

Tél, ao44.4 daz.a. 21809 

ASSURANCES ACCIDENTS 
.'AVIONS BAGAGES 

TRANSPORTS & RISQUES 
• • DIVERS 

Assurance de sécurité et de garantie 
indispensable à tous les usagers de 

la route, de l'avion, du rail, et des trans- 
ports maritimes - Assurances autocars - 

Autobus etc... 

M. H. A. Ma.i quand, secretai-
re du département du Commer-
ce d'Outre-Mer, répondant à, u-
ne question à :a Chambre des 
COMMIlnes, a déclaré récem- 
ment que son département pa-
tronnait une mission commer. 
claie qui devait se rendre en 
Egypte avant la fin du mois, 
pour y étudier les moyens 
d'augmenter et de développer 
les relations commerciales en-
tre les deux pays. 

Commentant cette déclara- 
tion, le ministère de l'Informa. 
tion britannique au  -  Moyen- 
Orient écrit que ceci constitue 
sans nu* doute un important 
indice de l'appréciation du 
gouvernement britannique pour 
le marché égyptien; la décision 
d'envoyer une mission com-
merciale en Egypte sera cer-
tainement accueillie avec' joie 
dans tous les milieux commer.  
ciaux et surtout ceux du Lan- 
cashire. 

Durant les dernières innées 
de guerre, alors que le Middle 
East Supp:y Centre  •  était en 
fonction, les relations commer-
ciaux, et surtout ceux du Lan. 
cashire. 

Durant les dernières années 
de guerre, alors que le Middle 
East Sùpply centre était en 
fonction, les relations com-
merciales entre te Lancashire 
et l'Egypte étaient virtuelle=  
ment à un point mort. 

Il y a quelques mois la le- 
vés des restrictions sur l'ex- 
portation des stocks d'habille.. 
meut « gelés » avait été réali-
sée, mais aucune masure n'a, 
vait été prise en vue de rena 
placer les quantités exportées. 

On est persuadé, toutefois, 
que de grands espoirs peuvent 
être fondés sur une rapide re-
naissance des relations com-
merciales dans ce domaine, 
surtout à la suite de, l'augmen-
tation des quotas de matières. 
premières pour les marchandiœ 
ses d'exportation, destinées 
l'Egypte. Il resterait à savoir, 
cependant, si la production s'a-
méliorera suffisamment pour 
permettre des exportations 
substantielles dès les premiers 
mois, 

Le pouvoir d'achat de l'E-
gypte est grand, •uoiqu'a: ten-
de à se limiter parmi une pe-
tite proportion de la popula-
tion. Le coût élevé de la vie 
influe sensiblement sur les 
classes ayant des revenus fai-
bles, lesquelles par suite du 
manque de produits librement 
exportés, ont dû se priver  des 
marchandises ou consommer 
les produits de l'industrie lo, 
cale. 

LA, MISSION A QUITTE, 
LONDRES 

Londres, 24 (R) — La première 
mission commerciale, du Départe-
ment du Commerce d'Outremer,  a 
quitté Londres par air  à destina-
tion de •l'Egypte. Elle est  présidée 
par M. John Hanbury Williams. 
administrateur de la Banque d'An-
gleterre et une  personnalité  du 
monde cotonnier. 

Le but de la mrssion, a déclaré 
M. Hanbury Williams, est d'en-
courager le développement du 
commerce entre la Grande-Breta - 
gne et l'Egypte en établissant des  , 
contacts avec les principaux of-
ficiels égyptiens, les industriels et 
les agriculteurs et en discutant les 
problèmes avec ces derniers. 

11111 1111111 1111111 1111111 1111 ,111 1111111 1111111 11111 1111111 1111111 1111111 1111111 1111111 111IIII I 

LA PRÉSIDENCE 
DE LA BOURSE DES VALEURS 

Exprimant vraisemblable-
ment à la fois la confiance 
daus l'avenir du marché et 
la tendance inflationniste, 
le nouveau contrat d'Emil 
Schram, président du Stock 
Exchange, qui vient d'être si-
gné par le Conseil des Gou-
verneurs, comporte un irai-
tement annùel de 100.000 dol-
lars jusqu'au 1er Janvier 
1949. Emil Schram n'avait 
touché que 48:000 dollars de-
puis Juillet 1941, quand il 
succéda à Me Chesney Mar-
tin, dont le traitement était 
de ce même montant. 
'On sait qu'aux Etats-Unis 

le nombre des agents de 

change est limité.' D'autre 
part, leur charge s'achète à 
des  *prix  fabuleux qui attei-
gnent et dépassent le million 
de dollars suivant la tendan-
ce du marché. Pendant le 
boom qui a précédé le krach 
de 1929, un siège à Wall-
Street n'était cédé que pour 
quelques millions. 

Ces chiffres laissent rê 
veurs. A quand la pareille 
en Egyptd, où les Présidents 
de nos Bourses des Valeurs 
n'occupent que des fonctions 
honorofiques? Vingt-cinq mil_ 
les livres d'émoluments an-
nuels représentent bien une 
petite fortune ! 

Revue hebdomadaire 
du marché des valeurs 

Quotidien›—d'informations économiques et politiques 

Adresser toute correspondance P. O. B. 813 Alexandrie 
ALEXANDRIE: 18, Rue Tewfick.  —  Tél.: 22192. -- B.P. 813. 

LE CAIRE: 21, Rue Antikhana (Imm. Groppi). 	43596 

AUTRES 
COMPARTIMENTS 

Dans les foncières c'est 
l'Aboukir qui continue a être 
copieusement traitée  •  en vue 
de l'imminent transfert du 
siège social en Egypte IJa 
New Egiptian gagne aussi 
plusieurs P.Pinta, le Delta 
Land est sttionnaire. Dans 
les Immobilières, la Siouf at-
teint presque 18 livres, la 
part de fondateur Héliopolis 
est pratiquement inchangée 
en fin de semaine et daas les 
transports la Fayoum conti-
nue à avancer, mais légère-
ment, en raison des Projets 
prêtés à ses admihistaâtehaS. 
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CANAIL 

DE SUEZ 

rànn.once d'une prochaine 
recrudescence dans l'activité 

 , 

dé l'entreprise. 

HOTELIERES 

Paar la même période de 
1938. Depuis le ler Janvier 
le total des recettes s'établit 
à .£ 7.975.500 contre 8.463.700 
pour là période correspori,; 
darde de 198. 

Depuis le début de Novem-
bre 1945, les recettes ont en-
Tegistré un accroissement 
constant, dépassant large-
ment celles enregistrées pen-
dant- la même période. de 
1938. Il y a tout lieu de 
Creire, qu'à la fin de 1945, 
le total des recettes se rap-
pinchera sensiblement de ce-
lui de 1938, la différence au 
14 Noyembre n'était que de 
mains d'un demi million de 
livres, 

L'accroissement des recet-
tes est due avant tout à°1'aug-
nientatipn du tarif du tran-
sit,' la reprise du trafic ne 
s'effectuant que graduelle-
ment. Mais ce dernier fac- 

gnation de la graine de co-
ton aux prix élevés imposés 
par le Gouvernement': On sait 
cependant que les principa-
les huileries sont approvi-
sionnées en graines pour un 
,ou deux mois et il se pour-
rait que dans l'entretemps un 
accord se réalise entre les 
huileries et le Gouverne-
ment. Quant à la «Kafr Za-
yat», elle a créé une filiale la 
«Kafr Zayat Chemical Co.». 

La Port Said Salt réagit à 
503 en fin de semaine con-
tre 608; la Filature Nationa-
le termine à 2644 contre 2650 
pratiquement inchangée. 

L'Oilfields perd plusieurs 
points à 605 contre 617 sur 
de copieuses liquidations, le 
titre ayant exagérément pous-
sé au cours de ces derniè-
res semaines. 

La Viticole est pratique-
ment inchangée à 1162 con-
tre 1156. La Bolanachi avan-
ce par contre à 725 venant 
de 695 toujours sur les ru-
meurs non prouvées jusqu'ici 
de la majoration des droits 
d'importation sue l'alcool. 

La. Part encreries est dé-
laissée. Abboud Pacha est ' 
toujours à Londres; peut-être 
qu'à son retour ce titre con-
naitra-t-il une reprise. La 
Gerco a perdu des points et 
termine à 835 contre 858 lun-
di dernier. La Filature Misr 
a perdu plusieurs points, en 

asympathie avec la Banque 
Misr clôturant à 2626 con 
tre 2660. 

Cependant les Emballagesi 

L'imminente arrivée eh 	BANCAIRES 
Egypte d'une importante mis-
sion ,économique britannique 
a calmé, cette semaine, lés 
ardeurs du  •  marché des Va-
leurs. Cette ,commission com-
prend d'importantes person-
nalités financieres, industri-
elles, commerciales et agri-
'Cotes. Et sa mission principa-
le, comme le communiqué du 
«Board of Trade» l'a précisé 
ces derniers jours sera de 
développer au maximum le 
mouvement des échanges éco-
nomiques entre l'Egypte et la 
Grande-Bretagne, notamment 
les exportations de ce pays à 
destination d'Egypte. 
`De plus, la situation poli-

tique dans le monde dans les 
circonstances actuelles n'en 
couragent guère des inves-
tissements débordés. 

Et surtout, comme on le 
constate depies queque , 

temps, les portefeuilles sem-
blent saturés de titres et ce 
ne sont que certaines titres, 
maniés par des grOupes pres-
sants qui Connaissent la ve-
dette et qui entrainent dans 
leur sillage toute l'activité 
professionnelle du marché. 

C'est ainsi que -l'on ne no-
te pas de mouvements très 
amples de la cote toute en-
tière, ce qui .aurait pu prou-
ver là une tendance nette du 
marché et, à part quelques 
titres qui avancent rapide-
ment, le reste du tableau de-
meure stagnant. 

Au cours de cette semaine. 
cependant, la tendance fut 
nettement réactionnaire, tant 
du fait des développements 
favorables des négociations 
monétaires anglo-américaines 
qu'à cause des développe-
ments de la situation:peliti-
que internationale et 
nient du fait des troubles 
d'Iran, 

Sauf pendant les deux der-
nières séances, où il reprit 
légèrement, le marché réa-
gissait en effet sensiblement 
sur l'ensemble des valeurs à 
l'exception de certains titres 
qui, contrairement à l'ensem-
ble de la cote et fortement 
manipulés, gagnèrent, au con-
traire, du terrain, comme on 
le verra ci-après:' 

FONDS, D'ÉTAT 

La réaction du marché se 
fit à l'exclusion de l'Emprunt 
National 3à% qui clôtura à 
10740 hier contre 10725 bien 
qu'il soit, rappelons-le, en 
sérieux retard sur la cote si 
l'on considère celle-ci dans 
son ensemble'. 

PORT-SAID 

SALT 

Pendant l'absence de notre 
Rédacteur 9 Cliaf,  •  gai' se 
trouvait .  au  Caire depuis 
quelques, jours, M. Raoul ka- 
hil, a remis} à notre secrétai-
re de rérigetifirn Un article sur 
la fort Said Salt publié dans 
nos colonnes d'avant-hier. 

Le, dit article n'exprime 
nue l'opinion personnel le de•
M. Raoul kahil, ce dernier 
n'ayant pas été chargé de le 
remettre •à notre rédaction. 

BILAN DU 

TRESP,R ANGLAIS 

Londres, 	— Le bi a  
'an du ri 1'4O1:'  •  britannique 
Poe la semaine se terminant 
le 17 Novembre' indique une 
diminution de plus de 5 mil-
lions et demi de livres ster-
ling dans les dépenses de 
guerre qui s'élèvent à 91 
inflIions ét quart de livrea 

Les dépenses ordinaires to-
tales s'élèvent à 92.887.898 

LE 'SYSTEME EGYPTIEN 
DE L'EYALUATION FORFAITAIRE DES 
BENEFICES IMPOSABLE .  CONSIDERE 
DANS SON ENSEMBLE 

par Mtre. L. A. SCHMIDT 
Avocat à la Cour 

La question des Commissions (Complément page 43 au Trai-
d'Estimation présente en  ce  té Théorique. et Pratique). 
moment `un vif intérêt. La La loi française du 20. Juillet 
Chambre de Commerce Egyp- 1934 (D.P. 1934.4.208) a modi-
tiehne d'Alexandrie  se  réunira fié  la  composition de la Com-
le 26 Novembre 1945 pour exa- mission; elle a remplacé la ma-
miner les plaintes de certains jeure partie des commerçants 
de ses membres contre ces par des fonctionnaires. Il y 
Commissions. La Chambre de aurait eu 4 fonctionnaires et 2 
Conimerce du Caire est en train commerçants ( 'art. 23.3 du Co-
de préparer un projet d'amen, de de la taxe sur le chiffre 
datent de la loi  des impôts  d'affaires auquel renvoie l'art. 
sur les bénéfices pour la sou- 13 de la loi du 20 Juillet 1934). 
melti  e  au Ministère des Finan- Contre cette loi, pn a fait va-
ces. Enfin, fa loi projetée sur loir le caractère arbitraire des 
le revenu global agite la ques- procédés de taxation (note au 
tion de savoir si notre système D.P. 1936.4.260) et on a rétabli, 
d'évaluation des  bénéfices  .im- par la loi du 31 Décembre 1935, 
posables a réussi pour être é- l'ancien régime de la composi- 
tendu à tous les revenus ou tion de la Commission unique- 
bien s'il a échoué pour être ment par des' commerçants. 
supprimé ou modifié, même en Cette dernière loi présente ceci 
ce qui concerne les bénéfices. de particulier et de très signi- 

Pour apprécier  à  son juste ficatif: elle est due à l'initiati-
mérite le système de nos Com- ve de la Commission des Fi-
missions, il convient de consi-' nances de la Chambre des Dé-
dérer quelques principes fon- putés et a été adoptée, malgré 
damentaux relatifs à la déter- une opposition extrêmement vi-
mination des revenus, de com- ve du Gouvernement et du Sé-
parer notre système avec ceux nat qui ont dû s'incliner devant 
français et belges qui sem- un vote massif à Funamité des 

 laient, de prime abord, lui avoir 563 votants au premier retour  
servi de modèles et, enfin, de à la Chambre à la séance du 30 
le suivre daneles diverses éta- Décembre 1935 (D.P.,1936.4.260 
pes de son évolution. Les dé- note à la première colonne). 
Onctions se dégageront ensuite 	En Belgique, la Commission 
d'elles-mêmes. 	 appelée de «conciliation» est 

Principes fondamentaux ad-  composée de onze membres, 
mis par les législations fiscales tous pris, en dehors de l'Ad-  
du monde entier. -- Aucun im- ministration (arrêtés royaux 
pôt ne peut être perçu qu'en des 12 Octobre 1930 et 14 Jan-
vertu et dans les limites de la Vier 1931, Répertoire Pratique 
loi. Par loi on entend l'acte de du Droit Belge, Verbis Impôts 
portée générale émanant du No. e9). 
pouvoir législatif par opposi- 	En  egYPlc, on avait tout d'a- 
lion à l'acte de portée 	bord pensé à constituer une 

Commission mixte de 5 mem-
bres, dont les deux au moins 
seraient obligatoirement choisis 
parmi les commerçants et in-
dustriels. Mais sur proposition.  
de Mr. le Docteur Levy, 1:ad-
jonction aux Commissions de 
l'élément commerçant ou in-
dustriel est devenue facultati-
ve et subordonnée à la deman-
de du contribuable (Journal 
des Tribunaux Mixtes No, 2355 
du 8/9 Avril 1938 page 9 texte 
colonne  Première, in fine, et 
note  sous deuxièn-ie colonnes). 

C'est ainsi que l'art. 50 de la 
loi  14 de 1939 prescrit que la 
QatiMission, êhez nous, est 
composée da trois membres 
fonctionnaires de l'Etat, aux-
quels pourraient être adjoints 
deux commerçants si le con-
tribuable le demande. 

VellRe ienu eqsut e. ppaasr isoaitcoaninipsmoseitioenx:  

tra-administratif qui, d'après 
MM. Allix-Lecercié, est placé 
entre l'Administration et le 
contribuable, autant pour sau-
vegarder les intérêts de ,celui-
ci, que pour éclairer celle-là. 

Elle est (dana la meilleure 
des hypothèses de l'adjonction 
de deux commerçants) l'orga-
nisme mixte qui a provoqué en 
France l'indignation par le ca-
ractère arbitraire de ses pro-
cédés de taxation et a été aboli 
par un vote massif à l'unani-
mité de 563 votants  à  la Cham-
hie des Députés française. 

Nous devons ajouter, pour 
être franc et complet et rester 
dans le cadre de l'objectivité, 
que la composition des Com-
missions uniquement par de 
commerçants a donné matière 
en France à de sérieuses criti-
ques (Dalloz hebdomadaire 
1936, notes Fiscales pages 7 à 
8) et que la loi française du 31 
Décembre 1936 a, par son arti-
cle 19, institué une Commission 
centrale composée de 4 particu-
ters et de 3 fonctionnaires 
(donc 'majorité de contribua-  
bles) ayant pour attribution de 
statuer sur le recours contre 
les décisions en matikre de ta-
xation forfaitaire, uniquement 
par les Cornmissions départe-
mentales, et ce sous réserves 
du droit de réclamation du 
contribuable par devant le Con-
seil dé Préfecture Qt. le Conseil 
d'Etat (D..I.. 19374.173 et art. 
14 du Code général français dee 
impôts-  directs).  • 

Compétence de la' Commis-
sion (cas et. nature). — La 
compétence dépend du mode 
d'évaluation des bénéfices, 

En France, l'évaluation a su-
bi de nombreuses variations. 

D'après le système en vi-
gueur depuis  la  loi du 31 Dé-
cembre 1935 et qui était appli-
qué en 1938 lorsque ('Egypte •a 
pris  .les  codes fiscaux français 
plus ou moins comme modèles 
de  sa  loi 14/1939, on distingue 
entre l'évaluation forfaitaire et 
celle d'après . les bénéfices réels. 
Mais, malgré l'identité des ter-
mes employés, il y a une pro-
fonde différence entre les sys-
tèmes égyptien et français. 

(Lire la suite en Ume page) 

Rédacteur en Chef : 

C.D. BENEDUCCI 

La situation quelque peu 
chaotique qui règne en Grèce 
a défavorisé la Banque d'A• 
thènes qui terminait hier à 
143 contre 149 au début de 
la semaine; le titre gagnait 
cependant 1 point hier% de 
142 à 143 sur l'annonce de la 
formation du Cabinet So-
phoulis. La Commercial Bank 
est l'une des premières ve-
dettes du tableau; elle a fait 
l'objet de très nombreuses 
transactions; elle termine 
788 contre 741 au début de 
la semaine et ne semble pas 
devoir s'arrêter en chemin„ 
dans les coulisses boursières 
des rumeurs nombreuses et 
toutes, favorables au titre 
vont leur train; c'est  •  à qui 
renchérira Sur les brillantes 
perspectives de cette valeur; 
l'on dit surtout, bien que ce-
la n'a pas été confirmé jus-
qu'ici, que les bénéfices de 
l'exercice actuel s'élèvent dé-
jà à 100.000 livres ce qui 
assurerait un bon coupon. 

Un mouvement également 
favorable s'est dessiné cette 
semaine sur le Crédit Alexan- 
drin qui pousse à 825 contre 
818 sur les bruits d'une forte 
activité de l'entreprise. 

La Banque Misr réagit à 
2816 en fin de semaine con-
tre 2856 lundi dernier. Le 
discours de H,afez Afifi Pa-
cha n'a pas réalisé les es-
poirs de ceux qui faisaient 
courir ces derniers: temps la 
umeur d'un « cadeau » aux 

actionnaires de la I3anque à , 
l'occasion de son Jubilé d'ar-
gent de cette institution et 
la cote a immédiatement tra-
duit cette déCeption par les 
chiffres. 

13.#E$SXGrES 

Elles furent délaissées cet 
te semaine, comme elles le 
sont depuis quelque temps, 
Mais le fait que le Gouver-
nement va bientôt lancer un 
emprunt pour le financement 
de la récolte cotonnière et 
l'intention du Gouvernement 
de presser tout le stock à la 
vapeur à Alexandrie pourrait 
amener d'ici quelque temps 
un réveil de ces velears. 

INDIUSTRMLLP$ 

La Salt avance à 425 en fin 
de semaine contre 418, la 
Kafr el Zayat à 2170 contre 
2174 lundi dernier. Les deux 
valeurs pourraient à la lon-
gue se ressentir de la situa-
tion créée par le refus des 
huileries de prendre co.nsi- 
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, 	duelle énianant du pouvoir exé- 
Economiques gagnaient des cutif, en l'espèce l'Administra-
points en fin cje semaine sur tion Fiscale. La lai confère les 

pouvoirs et trace les l imites de 
Ceux-ci à l'Administration. 
Sans le respect de la loi, des 
limites fixées et des formalités 
exigées par elle, il ne s'agirait 
plus d'impôt dans le sens légal.  

La Baehlef continue à du mot mais de spoliation dé- 
avancer fortement et terminé pendant de l'arbitraire des a- 

gents du Fisc. Dans  cet  ordre 
la semaine à 895 contre 866. d'idées, si la loi confère à l'Ad- 

montant 

ministration le pouvoir exorbi- 
tant tone 	defixieirmpoetlleandêm eprple 

céder par ses propres Moyens 
an recouvrement, par  contre, 
elfe 'ne lui permet 'de s'écarter 
de 14 déCiaretion du contri-
buable Ce4près luLavoir indi- tu'ré  te In' t  eett  lu

lei motif dedeo 
fourni 

l'occasion de s'expliquer et se 
défendre. 

Dans tous  les  pays du monde 
les déclarations des contribua-
bles jouissent d'une présomp-
tion d'exactitude et, de toute 
façon, l'Administration Opit 
apporter la preuve du bien fon- 
dé de. ses prétentions supérieu-
res. Que  çe  soit avant ou après 
le recouvrement, que se soit 
devant une. Commission non 
administrative ou un Tribunal 
judiciaire ou administratif 
(composé de membres pris en 
dehors de l'administration ac-
tive et empiétement indépen-
dant d'elle), l'Administration 
doit commencer ou finir par é-
tablir l'exactitude de sa taxa-
tion,; si celle-ci est assise sur 
des, bases autres que celles dé- 
clarées ou admises par le con- 

Les recettes du Canal de lribualge, Dans aucun des pays 
où on perçait l'impôt d'après 

Suez du let au 14 Novem-, les bénéfices réels ou ferfaitai- 
hre 1945 se sont élevées 	tes comme  en Egypte . 

(où le 
605.500 contre t 3,70.3 .00 système de taettion çl'après 

des indices est formellement é-
carté par la loi) l'Administra-
tion n'est dispensée, ni dg la 
charge de cette preuve, ni de 
la stricte -observation des for

-malités permettant au contri-
buable de connaître l'objet et 
les motifs des prétentions du 
Fisc et de se défendre. 

Composition des Commis-
sions., -- En France, la Com-
mission est composée exclusive- 
ment da commerçants ainsi 
qu'il avait été déjà prescrit par 
la ibi du 4 Avril 19,26. (D. P. 
1926.4:152), 

Commentant cette loi, MM. 
Allix-Lecerclé écrivaient que 
telle epmmission présente un 
double caractère; d'une part, 
elle est un organisme extra-
administratif, puisqu'elle est . 
Composée uniquement de repré-• 
sentants de contribuables,  à 
l'exclusion des fonctionnaires 
des finances, et d'autre para 
elle est une 'simple assemblée 
consultative et non pas ana pi, 
ridiction, ni même un organe 
da taxation. Elle émet de. sim- 
ples avis, elle ne rend pas de 
jugements, ni n'établit des im- 
positions. D,éppurviie de tout 

teur ne tardera pas à jouer pouvoir propre, elle est placée 
un rôle prépondérant Jans entra l'Administration et le 

l'ainélioration des rentrées de Contribuable, autant pour sau- 
la ,Çompapnie. 	

vegarder les intérêts de celui- 
«, que petit* éclairer celle-là. 
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Le système égyptien  de l'évaluation  forfaitaire 
des  bénéfices imposables  considéré  dans son  ensemble 
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par Mtre. L. A. SCHMIDT Avocat à la Cour 
( Suite  de  la lère page ) 

L'évaluation forfaitaire n'est 
réservée par la loi française 
qu'aux petits commerçants 
dont le chiffre d'affairesnie dé-
passe pas les 500.000. francs 
s'il s'agit de contribuables dont 
le commerce principal est de 
vendre ou de fournir le loge-
ment ou n'excède pas les 60.000 
francs, s'il s'agit d'autres con-
tribuables (art. 13 C.I.D. tel 
que modifié par l'article 1 du 
Décret du 21 Avril 1939 D.P. 
1939.4.345). Elle est facultative, 
le contribuable ayant le droit 
d'opter pour l'évaluation d'a-
près le bénéfice réel (art. 13 
C.I.D.). Le contribuable n'a à 
fournir aucune déclaration' (art. 
13 C.I.D. et Encyclopédie Fis-
cale du Tableau Fiscal, Volu-
me Impôt sur les bénéfices 
commerciaux No. 671). Jusqu'à 
1939, le contribuable assujetti 
au forfait, tout en étant for-
mellement excepté de l'obliga-
tion de présenter ses registres 
aux agents de l'Administration 
(art. 154 C.I.D.), devait faire 
connaître au contrôleur, sur de-
mande de celui-ci, le montant 
de son chiffre d'affaires, ainsi 
que celui de ses achats (art. 
15 C.I.D.) tel que complété par 
l'art. 4 de la loi 31 Décembre 
1936, D.P. 1936.4.259). La loi 
du 21 Avril 1939 a, par son ar-
ticle 1, obligé les contribuables 
en question de tenir et présen-
ter à tonte requisition du con-
trôleur, un registre présentant 
de détail de ses achats, s'il s'a-
git de contribuables dont le 
commerce a pour objet la ven-
te, ou le détail de recettes pro-
fessionnelles, s'il s'agit d'au-
tres contribuables (D.P.' 1939. 
4.263). 

Faute de déclaration en ma-
Hère de forfait, le contrôleur 
n'a pas à procéder à une véri 
fication quelconque. — Il fixe 
lui-même et d'office le bénéfice 
forfaitaire. En cas de désaccord 
celui-ci, est obligatoirement sou-
mis à la Commission (art. 13 et 
18 C.I.D.). 

Tous les contribuables non 
soumis au régime exceptionnel 
du forfait (soit ceux dont-  le 
chiffre d'affaires dépasse les li-
mites fixées par l'article 13 C. 
I.D., ceux qui ne faisant pas 
un chiffre d'affaires dépassant 
'cette limite, ont opté pour la 
taxation d'après leur bénéfice 
réel et enfin les sociétés) sont 
taxés d'après leur bénéfice réel 
et doivent déclarer spontané-
ment leur bénéfice net (art. 16 
C.I.D.) et présenter,' à toute ré-
quisition, du contrôleur tous 
leurs registres, documents, 
etc., de nature à justifier l'e-
xactitude des résultats indiqués 
dans la déclaration (art. 17 et 
154 C.I.D.). 

Le contrôleur vérifie les dé-
clara.tions et peut les rectifier, 
mais il fait alors connaitre au 
contribuable la rectification 
qu'il envisage et lui en inchque 
les motifs .  (art. 18 C.I.D.). 

Faute d'accord entre l'Admi-
nistration et le contribuable, le 
contrôleur établit .l'imposition 
comme il entend, quitte au 
contribuable à. réclamer par de-
vant le Conseil de Pre,.ecture 
et, sur pourvoi, devant le Con-
seil d'Etat (art. 18 C.I.D.). 

Avant la taxation, le désac-
cord peut pourtant être facul-
tativement soumis à l'apprécia-
tion de la Commission dépar-
tementale (art. 18 C.I.D.). 

En Belgique, les bénéfices 
sont en principe imposés 
près leur montant reel, quitte 
à considérer tantôt les bénéfi-
ces normaux, si leur montant 

-  exact ne résulte pas d'éléments 
probants tantôt leur montant 
presumé en l'absence de décla-
ration, à défaut de remise de 
p•eces justificatives ou en cas 
de présomption grave d'inexac-
titude (art. 25, k.8, 55 et 56 dé 
l'arrêté royal du 12 Septembre 
1936 portant coordination des 
lois et arrêtés royaux relatifs 
aux impôts personnels sur les 
revenus, et par abréviation: 
lois coordonnées). 

La détermination des bénéfi-
ces imposables se fait, soit sur 
la base de la déclaration con-
trôlée et rectifiée le cas é-
chéant, soit d'office. 

D'après le régime de la ta-
xation sur déclaration contrô-
lée, le contrôleur prend pour 
base de l'impôt le chiffre des 
revenus déclarés, à moins qu'il 
ne ae reconnaisse inexact. Dans 
ce dernier cas,' il peut rectifier; 
mais il fait connaître à l'inté-
ressé, avant d'établir l'imposi-
tion, le chiffre qu'il se propo-
se de substituer à, celui de la 
déclaration, en indiquant les 
Motifs qui. lui paraissent justi- 

-  fier .le redressement; il invite, 
en même temps, l'intéressé à 
présenter -ses observations. 
Faute d'accord, le conflit peut 
être facultativement soumis à 
la Commission (art. 55 lois co-
ordonnées). 

D'après le régime de taxation 
d'office, permise en l'absence 
de déclaration, à défaut de re a. 

 mise de pièces justificatives ou 
de présomption grave d'inexac-
titude, l'Administration fixe •el-
le-même le montant des béné-
fices présumés, mais, dans ce 
cas, elle doit au préalable sai-
sir obligatieremént la Conitnis-
sion (art. 56 lois coordonnées). 

En Egypte, il y a une pre-
mière distinction entre les so-
ciétés par actions lui sont -tou-
jours taxées d'après leur béné-
fice réel, même en cas de con- 
testation de la part de l'Admi- 
nistration, sauf si elles ;e com-
muniquent pas .  leur bilan (art. 
42, 45 et 46 de la loi 14/1939) 
et tous les autres contribuables 
qui sont imposés- suivant une 
sons distinction, tantôt d'après 
leur bénéfice réel, si 'celui-cï 
est dûment constaté par des 
comptes. réguliers, tantôt d'a-
près une estimation forfaitaire, 
s'ils n'ont pas de comptes ré-
guliers, s'ils 's'abstiennent de 
fournir leurs contates et justi-
firations, ou si enfin, l'Admi a 

 nistration rejette les comptes 
et justifications produità. 

Tells, est la lettre de la loi. 
Mais. d'après l'ensemble de 
son économie, toute contesta-
tion quelconque de la part de 
Achninistration, même indé-
pendante de la régularité des 
comptes et des pièces justifies.  

tives des contribuables autres 
que les sociétés par actions, 
par exemple sur une question 
de droit ou de l'interprétation 
des écritures comptables, don-
ne inévitablement ouverture au 
recours à la Commission d'Es-
timation forfaitaire, car aucu-
ne autre voie n'est prévue pour 
la solution du conflit. 

L'article 52 de l'avant projet 
de la loi excluait cette inter-
vention de la Commission, lors-
qu'il s'agissait de taxer sur ta 
base du bénéfice réel (par 
exemple une contestation de 
droit etc.) mais cette disposi-
tion n'a été reproduite, ni dans 
le projet, ni dans la loi. 

Jusqu'à l'arrêtés du 6 Juin 
1945 No. 54, le recours à la 
Commission pouvait être évi-
té au moyen d'un accord que 
Partiale 52 de la loi permettait 
de faire avec l'Administratien 
Fiscale. 

Mais, à partir de l'entrée en 
vigueur de cet arrêté, depuis 

'  sa publication au Journal Offi-
ciel-en date du 14 Juin 1945, 
tout contribuable, sauf les so-
ciétés par actions, dont la dé-
claration a été contestée pour 
lite raison quelconque, voit ses 
bénéfices évalués obligatoire-
ment par la Commission d'Es-
timation forfaitaire. 

Nature juridique de la Com-
mission. — Il est bien plus dif-
ficile que l'on ne le pense com-
munément de donner la quali-
fication juridique aux diverses 
institutions qui fonctionnent au 
sein d'une administration pu-
blique (Duclos note sous arrêt 
Cour d'Etat ler - Avril 1938 D. 
P. 1939.3.37). Les qualifications 
données en France et en Bel-
gique aux Commissions sont 
sans pertinence pour l'Egypte, 
à cause des différences fonda-
mentales qu'elles présentent 
quant à leur composition et 
leur compétence. Nous verrons 
dans la suite que les effets des 
décisions de _Commissions en 
Europe sont souvent différents 
de ceux des nôtres. 

S'il fallait considérer seule-
ment que l'Administration ne 
peut modifier (sauf découverte 
d'éléments nouveaux) ,de sa 
seule autorité les décisions de 
la Commission et qu'il lui faut 
recourir à cet effet devant les 
tribunaux du droit commun 
(art. 54 loi 14/1939 qui, en tant 
que prévoyant un recours de 
la part de l'Adminignration, 
méconnaît la séparation cons-
titutionnelle des pouvoirs en 
chargeant les Tribunaux, non 
pas de contrôler la régularité 
de l'imposition déjà  •  établie 
par l'Administration, mais d'a-
gir à, ses lieux et place pour 
l'établir lui-même), il faudrait 
tdmettre avec l'auteur du pro-
jet de la loi S.E. Habib El 
Masry Pacha (L'Impôt sur le 
Revenu Edition 1945 No. 539) 
que la Commission serait un 
Tribunal Administratif, à l'ins-
ta• des Commissions et du 
conseil de revision en matière 
d'impôt sur la propriété bàtie 
(Cour d'Appel Mixte 18 Juin 
1936 B. 48.326). 

Mais, depuis l'arrêté No. 54 
de 1945, la suppression du droit 
du Mâmour de faire des propo-
sitions au contribuable, empê-
che la naissance d'un conflit 
que le «Tribunal» Administratif 
serait appelé à trancher. De-
puis cet arrêté, les attributions 
du Mà,mour se trouvent limi-
tées à la préparation du dos-
sier qu'il soumettra à la Com-
mission, pour squ'elle fixe, elle, 
en .pleine liberté le montant des 
bénéfices imposables, sans être 
aucunement liée ou gênée par 
une «proposition» du Mtunour.. 

Mais ce qui exclut» complète-
ment le caractère juridiction-
nel d'indépendance de la Com-
mission par rapport à l'Admi-
nistration Fiscale, c'est son 
mode de fonctionnement en 
fait, qui est organisé par la 
Circulaire No. 136 du 31 Août -- 

 1945 de la Direction générale 
des Impôts. 

Cette circulaire fait deux dé-
clarations de principe: Que les 
Commissions d'estimation sont 
indépendantes, au point de vue 
technique, de l'Administration 
locale et celle-ci, n'a pas à les 
inspirer dans l'évaluation des 
bénéfices dans un cas détermi-
né ou à s'ingérer durant les 
mesures que la Commission 
prendra pour l'évaluation des 
bénéfices (paragraphe 13 au 
début). Que les membres ad-
joints. (les commerçants) par 
le contribuable auront les mê-
mes droits que les membres 
fonctionnaires. 

Pourtant la même circulaire 
prescrit que s'il arrive à la 
Commission d'avoir à trancher 
une question ou une exception 
de droit, alors si les circulaires 

'  ou instructions de l'Adminis-
tration ont prévu le cas, la 
Commission devra - les prendre 
en considération et rendre sa 
décision en conformité Et' s'il 
n'y a pas eu de circulaire ou 
d'instruction sur la question, 
la Commission devra surseoir 
à statuer et demandera à la 
Direction Générale de donner 
son avis sur la question et, 
dans ce cas, la . Direction Géné-
rale généralisera la solution 
qu'elle estimera par une circu-
laire ou une instruction (para-
graphe 6). 

En plus, le paragraphe 13 
qui commence par proclamer 
l'indépendance des commis-
sions ajoute: Le Directeur lo-
cal a, non seulement le droit, 
mais le devoir aussi de s'assu-
rer du bon fonctionnement de  

la Commission et de l'applica-
tion de sa part des lois, des rè-
glements d'exécution, des cir-
culaires et des instructions. 

On connaît que les circulai-
res et les instructions traitent 
toutes sortes de questions de 
droit et' de fait, et notamment 
tout ce qui concerne le mode 
d'évaluation de stocks et d'a-
mortissements, le calcul des 
bénéfices approximatifs, les 
moyens de preuve etc., etc. 

Ainsi, le contribuable qui ne 
s'incline pas devant les concep-
tions de l'Administration est 
condamné d'avance par la 
Commission, non en vertu d'u-
ne décision propre de celle-ci, 
mais par application mécani-
que des desiderata de PAdmi-
nistration. 

En conséquence, la 'Commis-
sion n'est pas un Tribunal ad-
ministratif pour juger un con-
flit entre le contribuable et 
l'Administration, mais elle est 
un organe appelé à imposer an 
contribuable la volonté de l'Ad-
ministration. 

Quant aux membres adjoints, 
(lorsqu'ils forment partie de 
la Commission) _ils ne sont en 
réalité que la minorité impuis-
sante à s'opposer à l'applica-
tion automatique des instruc-
tions de l'Administration. 

Déjà, l'arrêté No. 74 de 1939, 
prescrivant que la Commission 
pourra statuer même en l'ab-
sence des membres adjoints. 
Même, s'ils ont assisté à PUIS-
truction de l'affaire et aux dé-
libérations. 

D'autre part, à ce que nous 
croyons savoir, le Président 
des Commissions ne nomme 
jamais, comme rapporteurs, un 
des membres adjoints malgré 
que la dite circulaire prescrit, 
dans son paragraphe 4, que 
les dossiers sont distribués par 
égalité à tous les meinbres aux 
fins d'instructions et de rap- 

Pin les membres adjoints ain-
si que nous le verrons dans le 
chapitre suivant ne réunissent 
pas les qualités requises par 
la loi pour précéder à des me-
sures d'instructidn. 

Le rôle donc des particuliers, 
membres possiblement adjoints 
à la Commission, est tel qu'il 
n'altère aucunement le caractè-

; de Conuniasion comme or. 
•- l'Administration, 

L'examen de pou,— exer-
cés, en fait, par la Commis-
sion apportera si besoin en est, 
une preuve en plus de l'exacti-
ture de notre appréciation. 

Procédure devant la Commis-
sion et pouvoirs exercés en fait 
par celle-ci. En France, la seu-
le -mesure d'instruction que les 
textes autorisent à la Commis-
sion d'entreprendre est celle 
d'entendre le contribuable si 
ce dernier le veut (Décret 14 
Février 1937, art. 6 D.P. 1937. 
4.196 et précédemment, décrets 
des 25-Août 1926, 14 Juin 1933 
et 16 Novembre 1935). Le fait 
que la Commission ne peut 
procéder à d'autres mesures 
,instruction et d'insestiga-
Lions, résulte d'ailleurs de fa-
çon nette de ce que tous les 
membres de la Commission é-
tant de simples particuliers, 
sont par _cela même empêchés 
de procéder aux vérifications 
etc., que la loi française, (que 
la loi égyptienne a, copié sur 
ce point), n'autorise qu'aux a-
gents de •l'Administration d'un 
rang élevé de faire. A cela, il 
est significatif d'ajouter que 
d'après l'art. 59 de l'Instruc-
tion-  Générale française No. 
2080 du 31 Janvier 1928, l'af-
faire ne vient devant la Com-
mission qu'après l'échange en-
tre l'Administration de toutes 
les communications utiles (lu-
risclasseur div. 18, page 21). 
C'est-à-dire la Commission 
statue sur un dossier déjà for-
mé et dont le contribuable a 
déjà pleine conaissance. 
,11 en est de même en Belgi-

que où les Commissions de 
«conciliation» composées uni-
quement de membres pris en 
dehors de l'Administration doi- . 
vent se prononcer au vu du 
dossier et danS des cas spé-
ciaux, peuvent entendre le 
contribuable (arrêtés du 12 Oc-
tobre 1930 et 14 Juin 1931 Ré-
pertoire Pratique droit belge 
Verbis Impôt Nos. 439' et 440). 

Il n'est pas sans intérêt d'a- 
jouter que les lois belges du '3 
Mars 1919 et du 2« Juillet'1920, 
relatives à l'impôt sur les bé-
néfices exceptionnels réalisés 
au cours de la précédente guer-
re, avaient institué des Com-
missions auxquelles elles a-
vaient donné le pouvoir de pro-
céder à des 'mesure d'instruc-
tion. Mais pour convaincre le 
Parlement à voter ces mesures 
qualifiées d'airiquisitoriales» et 
«véxatoires» le Gouvernement 
a expliqué qu'il s'agissait d'u-
ne exception justifiée par la na-
ture spéciale -de la loi qui ten-
dait à rechercher et taxer en 
1919 les bénéfices réalisés ré-
troactivement depuis 1914 et 
qu'Il n'était point question d'en 
faire la matière d'un précédent 
ou d'une expérience en matiè-
re fiscale (Pasinomie 1919, vo-
lume premier, page 83 colonne 
premi re). 

Nous venons de voir que le 
législateur belge a tenu sa 
promesse et que depuis 1919, il 
n'a plus habilité, les Commis-
sions à procéder à des 'mesu-
res d'instruction. Elles doivent 
se prononcer sur le vu du dos-
sier formé 'par le contrôleur et 
que le contribuable a déjà con-
nu et se trouve en mesure de j 
combattre. Elles statuent ain.  

si sur le conflit entre l'Admi-  , 
nistration et le contriable. 

En Egypte, il semble, que ,  la 
loi ait voulu ,  adopter, sur les 
points en question, les systè-
mes français et belge.  

L'article 52 de notre loi 14/  , 
1939 et .'article 25 nouveau 
(anciennement art. 26) du rè-
glement d'exécution prescri-
vent que l'Administration Fis-
cale communique a la Commis-
sion les communications et 
données fournies par le contri-
buable, le rapport du Mâmour 
et le dossier indiyiduel du con-
tribuable, constitué à la - Ma-
mourieh. Lorsque cela est fait, 
le Président de' la Commission 
notifie au contribuable la date 
fixée pour la réunion de la 
Commission, cinq jours au 
moins auparavant, et ce, afin 
de lui permettre, s'il le veut, 
de formuler ses observations. 
A ce dernier sujet, il est à re-
lever que l'article 52 de l'a-
vant projet et du projet dispo-
saient que la Commission pour-
rait entendre le contribuable si 
elle le jugeait nécessaire. La 
Commission des Finances du 
Sénat, dans •'intention de ga-
rantir le contribuable, a modi-
fié le texte dans le sens que le 
contribuable avait toujours la 
faculté de présenter ses  obser-
vations sur le dossier  et autres 
éléments produits ou -invoqués 
par l'Administration  Fiscale. 
La modification de la Commis-
sion du- Sénat a été admise. 

Mais, ainsi que nous avons 
déjà observé, depuis l'abroga-
tion de l'article 25 du Règle-
ment d'exécution, la Commis-
sion n'a plus à se prononcer 
sur le conflit relatif à la propo-
sition par le Ma.mour d'un chif-
fre de bénéfices imposables, 
puisque le MAmour ne peut 
plus en faire une quelconque. 

D'autre part, la Commission 
ne s'est jamais bornée à se 
prononcer sur la base du dos-
sier, tel que présenté par le 
Mâmour, et dont le contribua-
ble est invité à prendre con-
naissance pour formuler ses 
observations. 

La circulaire No. 136 du 31 
Août 1945, de l'Administration 
Générale Egyptienne, réitérant 
les instructions antérieures, 
expose dans son parasraphe 14, 
in fine 

Il est entendu que la Com-
mission procédera elle-même 
à l'instruction complémentai-
re néceSsaire quand cela est 
possible, et qu'il est préfé-
rable d'éviter le va et vient 
du dossier de la Mamourish 
ou toute autre Administration 
à la Commission et vice ver-
sa. La Direction Générale 
procédera elle-même à son 
tour à. l'exsunen des cas dans 
lesquels la formule No. 21 
«Impôts» (Nota Bene: Cette 
formule comporte entre autre 
le rapport du Mâmour) ne se-
ra pas complète de la part du 
Mâniour pour le blâmer. 
Ces mesures d'instruction 

complémentaires ne sont pas 
et ne peuvent être entreprises 
par les Membres de la Com-
mission «en tant que membres 
de ,  la Commission, mais en 
tant que fonctionnaires. En ef-
fet, les membres adjoints qui 
sont des particuliers et simples 
membres de la Commission a ne 
peuvent, ni demander des é-
claircissement, ni des pièces 
justificatives, ni compulser des 
registres, ni s'adresser aux 
diverses administrations, ni au 
Parquet, ni aux fonctionnaires 
judiciaires, car toutes ces me-
sures ne sont permises par la 
loi qu'exclusivement aux A-
gents de l'Administration fis-
cale (art. 21, 22, 23, 44, 45 et 
46 Règl. exécution, et art. 78, 
79, 80 et 81 de la loi). II en 
découle que les Commissions 
procèdent à des mesures d'ins-
truction, en tant qu'organes de 
l'Administration pour complé-
ter l'oeuvre en agissant à ses 
lieu et place. Mais, avec cette 
profonde différence: Tandis` 
que le ,  contribuable prend con-
naissance du -rapport du Ma-
rnons pour le discuter devant 
la Commission, par contre, il 
ne prend jamais connaissance 
des mesures d'instruction et 
d'investigations auxquelles se 
livre la Commission pour --s'ex-
pliquer sur elles. 

Pour •le comble, les Commis-
sions s'estiment affranchie.s de 
toute obligation de respecter 
certaines formes: Nous avons 
vu un procès-verbal d'einterro-
gatoire» d'un contribuable, si-
gné sans mention, que traduc-
tion et lecture ont été données, 
et composé de 6 feuilles volan-
tes, sans aucun lien entre elles 
et où seule la dernière avait 
été signée. Et sur la base de 
tel interrogatoire, on a procédé 

unevaluation ayant servi 
pour y asseoir une imposition 
de,onze mille livres. 

e•nfin comme nos Coenmis- 
sinns estiment qu'elles ne sont 
poieit liées par les chiffres en- 
visagés et les motifs donnés 
mil le Mâmour, il arrive fré- 

leur évaluation 

points et les motifs de l'écarte-
ment, afin qu'il puisse s'expli-
quer (France Trotabas Précis 
d,e science et de législation fi-
nancière 5me Ed. 1938, No. 372 
Alix-Lecerclé L'Impôt sur le 
revenu, Complément page 42, 
Conseil d'Etat 24 Février 1936, 
cité par Jurisclasseur fiscal 
Div. 42 No. 175. Belgique, Feye 
Droit Fiscal des sociétés, volu-
me II, No. 371, Cour d'Appel 
de Bruxelles, 31 Mars 1925, Pa-
sicrisie 1926.2.177, Répertoire 
-Pratique droit belge, Impôts 
Nos. 432 et 435; Allemagne Art. 
205.3 du Code fiscal et Hensel 
Steuerrecht 3me Ed. 1933, pa-
ge 125). 

Mais, il n'en est pas moins 
vrai que les contribuables ont 
le droit que l'instruction de 
leur cas, soit faite •de façon 
leur garantissant leur droit de 
défense, sans besoin d'être o-
bligés de recourir -à la Justice. 

En Egypte, lorsque la note 
explicative parlait' d'une Com-
mission composée en majorité 
par des particuliers, l'avant 
projet l'accompagnant ne con-
tenait aucune disposition édic-
tant que l'avis des commissions 
comporterait, présemption die-
xactitude. Le dernier alinéa de 
l'article 54 de la lai disant, que 
« la preuve  »  incombe à la 
partie dont les conclusions sont 
contraires à l'estimation faite 
par la Commission  »  forme une 
addition faite au projet, d'après 
lequel la Commission serait 
composée ,de fonctionnaires 
pour le moins en majorité: 

L'aVis des Commissions chez 
nous  est  obligatoire dans ce 
sens que l'Administration doit 
nécessairement le prendre pour 
basa à sen imposition, sous 
réserves  de son propre droit et 
celui du contribuable de l'atta-
quer devant les Tribunaux du 
droit comMun. 

n va de soi, qu'en vertu du 
privilège de l'exécution préala-
ble dont jouissent :es taxations 
en Egypte, comme partout 
ailleurs, le montant de l'impôt 
fixé sur la base de la décision 
de la Cornmisslon est exigible 
nonobstant tout retours. 

Ce qui intéresse ici c'est 
que la charge de la preuve 
est mise  à  la charge du con-
tribuable sans que l'Adminie-
tration ait apporté ses preu-
ves devant uni organisme ex-
tra administratif. 
Car, comme nous avons «pli. 
que ci-haut, les Conimissions 
en Egypte ne sont pas, les ju-
ges de l'Administration, mais 
elles sont l'Administra,tion elle-
même. Ainsi on aboutit, en réa-
lité, qu'en matière d'impôt ce • 

n'est pas au créancier à établir 
lé montant de sa réclamation 
ruais au débiteur d'apporter, 
de prouver l'exagération. 

Mais ce qui est encore Plus 
grave et met les contribuables 
dans l'embarras et parfois 
dans une situation inextricable, 
c'est que la loi égyptienne met 
à la charge du redevable -e 
fardeau de la « preuve » tout 
court, sans préciser son objet. 
Nous avons vu que la loi frans 
çaiee parle de preuve du béné-
fice « normal e et du béné_fice 
« exact '. La loi belge parle 
encore mieux de bénéfice e-
xact (art. 55) de bénéfice pré-
sumé en cas, de cotisation d'of-
fice (art, 56) et de bénéfice 
« normal » en l'absence d'élè, 
monts probants (art. 28 lois 
coordonnées). 

Ici apparaît et se pose la 
question capitale et délicate de 
la détermination de la notion 
en droit égyptien du « forfaite 
qui doit servir do guide aux 
Commissions d'abord et aux 
Tribunaux ensuite, pour l'éva-
luation « forfaitaire » de bé-
néfice. 

La notion du «forfait» en 
droit fiscal égyptien. Lin des 
ccil:a.borateurs  du Dalloz si-
gnant sous les initiales L. S. a 

.  écrit que les questions rela.tives 
au forfait prouvent qu'en ma. 
tière fiscale il y a quelque fois 
un abîme entre la pratique et 
la théorie). S'il est très facile 
de poser :e principe de l'im-
position de tous les 001nIner-
çants et industriels d'après leur 
bénéfice réel, il est beaUcoup 
plus malaisé de transporter ce 
principe dans la réalité. A l'ap. 
pui de son affirmation ce col-
laborateur du Dallez a fait 
l'historiqee des variations du 
système de l'évaluation forçai-

'  taire en France (D.H. 1936 no-
tes fiscales pages 6 à 8) qui 
sont grosso modo les suivan-
t : 

Jusqu'en 1917, on imposait 
Iee bénéfices commerciaux sous 
la forme de la contribution des 
patentes. Les droits à perce-
voir variaient suivant la nature 
de la profession, rimportence 
de :a population (petite ou 
grande ville) et des locaux pro-
fessionnels et' d'habitation. 

De 1913 à 1924, l'évaluation 
forfaitaire se faisait sur lu' 
base du chiffre d'affaires au-
quel on appliquait im coeffi-
cient du bénéfice. Ce coeffi-
cient variait suivant lei Profes-
sions et I, s  contribuables. Pour 
chaque profession, on avait fixé 
un pourcentage maximum et 
on taxait, dans ces -imites, cha-
que cons ribuable suivant les 
conditions propres à son en-
treprise. 

En 1925 et 1926, le coeffn 
Cent de bénéfice était unioue 
nour chenue nrafeesion. Tous  

les commerçants de la meme 
branche étiSient censés  •  réali- 
ser un pourcentage égal de 
bénéfice. 

De 1926 à 1934, les commer-
çants dont le bénéfice annuel 
ne dépassait pas 50000 francs. 
étaient rangés en 14 catégories 
et devaient indiquer la catégo-
rie à laquelle ils appartenaient 
quitte à "Administration à con-
trôler à l'aide die tous élè. 
mente extérieurs possibles. 

En 1935. forfait obligatoire 
pour les petits commerçants, 
est fixé à l'aide de tons élé-
ments extérieurs poSsibles, par 
le contrôleur ou une commis-
sion dans laquelle lee fonction-
naires étaient en majorité. 

Depuis 1936, forfait faculta. 
tif pour les petitS commer-
çants, à l'aide de tous éléments 
extérieurs possible par le con-
ttôleur ou une commission 
composée uniquement die repré-
sentants de redevais:es, Le 
contribuable doit déclarer, sur 
demande. le chiffre de ses af-
faires et le, montant de ses a-
chats. 

En Belgique a défaut ■I'élé-
ments fournis, soit par l'inté. 

-ressé, soit par l'AdMinistra-
tien, les eénéfices imposables 
sont déterminés en égard aux 
bénéfices; normaux de redeva-
bles similaires et en tenant 
compte, suivant le cas, du ca-
pliai investi, du chiffre d'affai.. 
res, du nombre d'ouvriere, do 
:a force motrice utilisée, ainsi 
que de tous autres renseigne 
mente utiles. L'Administration 
peut à cet effet arrêter, d'ac-
cord avec les groupements pro, 
fessionnels, les bases forfaitai-
res de taxation (are 28 lois 
coordonnées). 

En Egypte on a commencé 
par déclarer .que l'on entend 
répudier la. taxe de patente é-• 
te.blie sur la base trop défec-
tueuse de la valeur Locative et 
qu'il était néceesaire de reve-
nir aux vrais principes qui e-
idgent que l'impôt soit établi, 
sur la base de bénéfices effec-
tifs, réels ou présumés, ainsi 
que le prescrit la science  _  fis-
cale dans les autres pays et 
tout en édictant des Mesures de 
précaution, législatives ou ad-
minietratives, propres à. sauve-
garder t'intérêt du contribuable 
et à te  prémunir contre l'exacœ 
tion et t'arbitraire. (Note du 
Ministre des Finances VII). 

De son côté, la Note Expli. 
estive, s'insurgeant contre* les 
conceptions que les difficultés 
de la détermination des béné-
tees impab:e.s deVraient a-
mener le Gouvernement, soit à 
renoncer à l'impôt, soit à 
s'attaquer exclusivement à 
des signes extérieurs, expose 
que l'une et l'autre de 'ces 
conceptions sont absolument 
fauSses et économiquement 
dangereuses. Elles procè-
dent de la théorie du 

moindre effort, théorie néfaste 
qu'un particulier a toute Tati: 
tude à pratiquer par paresse 
ou nonchalence, mais qui ne 
saurait avoir place dans les 
méthodes d'un bon gouverne; 
ment (Note Explicative XIII). 

Mais, lorsqu'après avoir lu 
toutes ces paroleS vraiment 
belles qui assurent le. contri-
buable, qu'il sera prémuni con-
tre l'èxaction et l'arbitra/ire et 
qu'il sera taxé d'après son bé-
néfice effectif ou présumé et 
non pas d'après dis signes, ex-
térieurs, on vient au texte de 
:a loi, on s'aperçeit que celle-
ci parle d'estimation forfaitai-
re, mais n'indique nulle part, 
qu'elles sont les éléments à 
considérer. pour 'la faire. 

Libre, absolument libre de 
toute restriction résultant par 
ta lettre (nous soulignons la 
lettre car il y a aussi l'esprit, 
le système et l'économie d'eh-
semble au sujet desquels nous 
parlerons Sous très peu) l'Ad-
Ministration a indiqué dans la 
fameuse formule .No. 21  « 
pots » les ,renseignements que 
-es IMàmours doivent fournir 
à la Commission forfaitaire, 
savoir : Loyer du local de l'en-
treprise, nombre des ouvriers, 
valeur locative de l'habitation 
personnelle du contribuable, dé-
tails •sur le mode d'existence 
du contribuable, indication des 
sources de revenus du contri-
buable autres que ses bénéfi-
ces, observations particulières 
sur le contribuable, montant 
des impôts sur les bénéfices 
liquidés contre le contribuable 
les années précédienterr. 

Dans la pratique, les Com-
missions déterminent, d'ordi-
naire, '-es bénéfices imposables 
d'après un pourcentage qu'elles 
appliquent, tantôt surle mon-
tant des achats et tantôt  -  sur 
celui des ventes. Parfois, elles 
considèrent que lee récents a-
chats par le contribuable, d'im-
meubles, valeurs etc., représen-
teet des bénéfices dissimulés. 

Nous nous permettons d'ob-
server que le loyer profession-
nel et le nombre des ouvriers 
donnent une idée de l'importan-
ce et non de la productivité de 
l'entreprise. 

Le mode d'existence du con-
tribuable, le loyer de 'sa mais 
son et ses diverses acquisitions, 
concernent sa vie privée. On 
tient compte ailleurs des dé-
penses ostensibles du contri-
buable, dee loyers de sei, rési-

dences Principales et secandai« 
res. de ces domestieues. tirés  

cepteurs, préceptrices, gouver-
nantes, voitures automobiles 
etc. Mais on ne le :revit que -pour 
la détermination de la totalité 
des revenus soumis à l'impôt 
global. (Décret français du 21 
Avril 1939 D.P. 4324. Loi alle-
mande d'impôt sur le revenu 
art. 48). Nulle part et jamais 
on n'a tenu compte de la vie 
et des dépenses du contribua-
Ne dans l'établissement  de 
l'impôt cédulaire sur les béné-
fices, qui, par définition, ne 
frappe qu'une source détermi, 
née de revenus. et  non pas 
toutes les sources. 

 

En ce qui concerne le pour- 
centage de bénéfices, 	a été 
observé que 	est un très bon 
instrument de contrôle, pour 
apprécier prima facie, si telle 
ou telle autre déclaration est 
suspecte ou non, afin de déci-
der s'il y a matière à vérifica-
tion approfondie, par contre, 
il est un très mauvais instru-
ment d'assiette de l'impôt (Al-
lix-Lecercié, 1 page 145). 

D'ailleurs, la détermination 
du pourcentage ne peut être 
faite au petit bonheur par 
n'importe qui et n'importe com-
ment. Les coefficients en Fran„ 
ce ont été établis par une Com-
mission composée pour les 4 
cinquièmes de commerçants et 
d'industriels et pour l'un cim 
quième de fonctionnaires, et  é-
tait présidee par un Conseiller 
d'Etat. (Loi dh 31 Juillet 1917 
art, 6 et 8 et Décret du 3 Août 
1917). Pourtant, on a aboi -en 
France, l'imposition d'après les 
coefficient" car elle écrase les 
bons commerçants qui augmen-
tent leurs 'bénéfice en ven-
dant bon marché et laisse 
hors d'emprise les stockeurs, 
les trafiquants du marché noir 
etc... Elle aboutit à c&s abus 
intolérables et à une) jurispru-
dence scandal1/4.7use (Sirey Lois 
annotées 1926 page 400 note 
399). 

En Belgique aussi, comme 
nous l'avons vu, le bénéfice' 
normal prévu  ,  par /a. loi, est 
arrêté d'accord avec lets grou-
pements professionnels. 

En Egypte, où la loi ne pres-
crit ,point de considérer un 
coefficient que:conque, les corn, 
missions composées de fonc-
tionnaires .étralkeena au com-
merce ont fixé des pourcenta, 
ges, sans, à ce que nous sa-
chions, caneulter les intéres-
sés. Et, on est consterné par 
.énormité ides  •  pourcentage 
admis par nos Commissions, 
lorsqu'on des compare avec 
ceux arrêtés par la Commis-
sion française, (Jurisclasseur 
fiscal Div. 25 bis. Annexe). 

Le silence de :a loi égyptien-
ne au sujet de la notion  '  dU 
forfait ne signifie pourtant pas 
que les contribuables seraient 
soumis au pouvoir discrétion-
naira des agents du Fisc, libres 
d'asseoir l'ihipôt à. leur gré, 
comme bon leur semble, sur la 
base de n'importe quel élé-
ment, 

Il,  y a une difféeence profon-
de entre le cas de) pouvoir) dis-
crétionnaire et lo cas où le lé-
gislateur laisse un jeu assez 
large d'interprétation d'une 
notion dont il fait usage (Plei-
ne?. Professer de l'Université 

traduction française, édition 
de Zurich, Droit Administratif, 

Delagrave 1933, pages 93 et 
suivantes d'où noue empruntons 
les définitions cnba-s). 

E y a pouvoir discrétiormai-
re, lorsque le droit objectif 
laisse l'Administration libre à 
déterminer elle-même son ac-
tion. Exemples ; L'article 10 
de la .note 142/1944 qui auto-
rise le Conseil des 1:Uni/stries 
d'exonérer les institutions de 
bienfaisance de l'impôt sur  les 
successions. L'article 5 de l'a-' 
vant projet de loi égyptienne 
des impôts sur les bénéfices 
exceptionnels, d'après lequel le 
Ministre des" Finances aurait 
pu fixer les bases de compa- 
raison d'une manière différer- 
te que cene Prévue  par la loi. 
Et même en cas d'octroi de 
pouvoir discrétionnaire, il y a 
toujours dans la loi des points 
à s'attacher pour déterminez 
les élèmente à considérer pour 
l'action .de l'Administration. 

Il y a notion vaguement dé-
terminée lorsqire la loi part de 
l'idée qu'il peut être donné 
la question y relative une ré-
ponse univoque et objective, et 
c'est l'affaire des organes char-
gés de l'exécution de la loi 
(Tribunaux et autorités admi-
nistrative) de la' dégager de 
toutes les circonstances qui 
entrent en ligne de compta Il 
ne s'agit pas alors d'un pou-
voir de décision •délégué à 
:Administration ; la solution 
réside dans la loi elleiimême; 
ïl s'agit de la rem/maitre pax 
une interprétation exacte. C'est 
le cas, en droit égyptien, de la 
'notion de « résidence s dent 
parle l'article 4 de la loi 14/ 
1939 où la Con mission de; Fr.:. 
rances du Sénat a formellement 
laissé k soin aux Tribunauk de 
la définir. C'est le cas des teece 
tes de toute la législation 
française relialtive aux impôts 
surs lé revenu, où un droit pré-
toolen' est veau déterminer le 
gens art -la portée de textes trop 
incertains et parfois contradic-
toires (Caillaux, Préface à Du-
rand-Bourrtl Impôts sur les re-
venus. Question litigieuses.) 

esieslest  ltexeastes d%iu :afolrfolel1t.  4/1939 

ne déterininent pas expréssis 
verbis, la notion y relative, les 
travaux préparatoires indi. 
relent clairement que le légis-
lateur a entendu s'écarter des 
signes extérieurs et taxer les 
commerçants d'après roule bé-
néfices réels ou présumés de 
façon excluant l'arbitraire. 

La première série de ces i-
dées cadre avec la conception. 
fondamentale, inspirant toutes 
les législations modernes, que 
les impôts des relve.nus doivent 
ittteindre l'assujetti d'après ses 
facultés contributives. C'est là, 
la notion de la justice fiscale, 
et nulle part ailleurs. Le rede-
vable n'est atteint que dans ce 
tlesil a effectivement eu, effec-
tivement réalisé copune bénéfi-
ce. Il faut esseyer de l'attein-
dre  d'une manière se rappro-
chant autant que possible de :a 
réalité. 

Dans cette recherche qui im-
pose de considérer l'activité du 
contribuable lui-Méme it non 
celle dcs autres (pourcentage s.), 
d'entreprises similaires • que 
l'on ne 'désigne même pan), il 
faut ne pas oublier que l'impôt 
sur le bénéfice) est cédulaire et 
ne vise qu'une source de reve-
nus. Tout ce qui ne provient 
pas de l'exploitation de l'encre-
prise, ne saurait influer de fa-
çan directe ou indirecte à. la 
détermination dee bénéfices. 
Nous avons vu, une décision é-
valuer les bénéfices à une som-
me égaré aux prix d'immeubles 
achetés par un comMerçant. 

En plus, il sied de tenir comp-
te que l'impôt est annuel. Tout 
ce qui a-  été gagné avant l'e-
xereice imposable peut, éven-
tuellement, donner lieu à une 
taxation supplémentaire del l'e-
xercice précèdent, mais ne peut 
venir s'ajouter à l'exercice ul-
térieur. Netemment le procédé 
fréquemment employé d'éva-
nier simultanément par une 
seule décitsion les bénéfices de 
plusieurs exercices est comatio. 
de à. - 1'Acirnintstrgion, mais il 
est illégal, en tant qu'amenant, 
en substance, confusion des 
exercices. Il est même) de) na-
ture à, créer l'impression que 
l'on diminue les bénéfices die-
xerctices pouvant servir de 
base de comparaison (1939) et 
dé: ceux où :0 taux de l'impôt 
sur les bénéfices exceptionnels 
était moins fort, pour gonfler 
ceux' d'années ou le taux avait 
atteint le maximum. 

En plus, il faut noter que l'é-
valuation forfailair n'est ie-
Mois une peine, (Trotabas, No. 
376, Hensel, page 157 note 4. 
Répertoire Belge Impôt No. 
435). Si le contribuable a com-
mis une négligence on une fan. 
te, Il suppertera les sanctions 
prévues •ae l'article 85 de la 
loi 14r1939 'et lee proclama-
tiens 361 et 362 qui prévoient 
une majoration jusqu'au triple 
cles impôts. Dans la procédure 
d'évaluation, ni les erreurs, ni 
la. mauvaise volonté, ni la 
fraude du -contribuable ne doi-
vent influer, Les membres de 
la Commission ,doivent dominer 
leurs ressentiments, même jus-
tifiés.  , 

Et surtout, oh doit tenir uni-
quement compte de ,faits con-
crets et certains, et non point 
de renseignements vagues et 
de sources indéterminées (Ré-
pertoire Belge, Impôts No. 451 
et 452) et encore moins de 
siMples suppositions. Nous a-
vons vu une décision où la 
CommliSsion reconnaissant que 
le prix de boissons avait aug. 
monté, tandis que le tarif de 
vente était resté le même, a 
considéré que le Bar aurait 
quand même réalisé un pour-
centage de bénéfice égal à ce-
lui de l'année précédente en 
réduisant lee .portions. C'est 
très concevable, c'est même 
vrafseenblablle, mais c'est Wu-
joies une simple supposition ne 
pomme servir de base à la ma-
joration de l'impôt qui' atteint 
:e 75 pour cent. 

Il s'agit là de simples direc-
tives d'ordre' général qui doi-
vent être• complétées par des 
éléments, propres à chaque 
branche du commerce, et per-
mettant d'atteindre avec une 
exactitude quasimatnnnsatiqjue, 
les bénéf1c_es de chaque redeva-
ble. Il sort du cadre  de  la pré-
sente étude d'exaMiner dee cas 
spéciaux. 

Quoiqu'il en soit, il est cee-
tain que lets Tribunaux auront 
à appliquer la loi d'après son 
véritable sens. 

Mais entretemps, lets contri. 
lisuab:es souffrent et il est de 
l'intérêt général de prendre des 
mesures législatives permet-
tant à l'Administration d'exer-
-car - ses _délicates fonctions de 
façon sauvegardant lets intérêts 
de l'Etat et fournissant aux 
contribuables les garanties aux.. 
quelles ils ont droit contre rare 
bitraire, 

CONCLUSIONS 

Les Commissions d'Estima-
tien en Egypte sont foncière-
ment différentes de par leur 
composition et leur fonction-
nement, des Commissions, por-
tant le même nom, instituees 
en France et en 13elgique, où 
elles sont considérées, à juste 
titre, comme des organismes 
sauvegardant les intérêts  des 
contribuables et éclairant l'Ad-
ministration et leurs décisions 
jouissent de la présomption 
d'exactitude. 

Les Commissions Egyptien. 
nes sant de simples organes de 
l'Administration elle-même. 

Il faudrait, soit modifier la 
composition des Commissions, 
soit enlever à leur décision la 
présomption d'eXactieuide afin 
de laisser à l'Administration 
.a charge de la preuve devant 
les Tribunaux, du bien fondé 
de la taxation dans la mesure 
où celle-ci s'écarte des mon-
tants déclarés ou admis par le 
contribuable. 

Il faudrait en plus et surtout 
déterminer législativement,  es 
éléments  à,  considérer pour  •é-
l'aluation forfaitaire. 

41«eldrie l0 24  e9VI 3,945 

q 
dépasse et parfois de loin, les 
sommes indiquées dans le rap-
port -du Màmour, et concerne 
dés pointset des motifs autres 
que ceux agités par lui. Le 
contribuable est jugé sur de 
bases qu'il ignore. 

Il est vrai que la validité de 
décisions ainsi rendues est fort 
douteuse l  car il est de principe 
élémentaire et universellement 
admis que l'Administration ne 
peut s'écarter de la déclaration 
du contribuable, sans porter au 
eréalahle h sa connaissa.nea les 
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New-York 	New-Orléans 
Navires ayant 

transité le canal 
de l'actionnaire SERVICES REGULIERS POUR LONDRES 

Clôture du 23 Novembre 1945 PALESTINE - SYRIE 
TURQUIE CHYPRE 

Mercredi 28 Novembre. 
Rosetta and Alexandria Klee 

Mills Cy -  Le 28 Novembre à 
11 heures 30 a.m., Ass. Gén. 
Ord., 164 Prom, Reine Nazit, 
Alexandrie. 

Jeudi 29 Novembre 
The  Kafr E1 Zaliat Cotton Cy 

Ltd, -  Le 29 Nov. à midi, AU 
Gén. Ord., à Karmous, Alexan-
drie. Ordre du jour: Rapports, 
nomination adm, et censeur, ap-
probation arrêt sur la réserve 
spéciale 1944.45. 

Vendredi 30 Novembre 
The Egyptian Moto?. Trans-

port Coy, S.A.E. - Le 30 Nov. 
à 10 heures 30 a.m., Ass, Gén, 
Ord., 5, rue Adib, Alexandrie. 
Ordre du. jour: Rapports, ap. 
probation comptes, nomina, 
fion adm, et censeurs. 

Samedi ler Décembre 
Food Products, S.A.E.  - 

Le ler Décembre à 10 heures 
a.m. Ass. Gén, Extr., 25, rue 
Fouad. Ordre die jour: augnien. 
.ation capital, modification azt 
5 des Statuts. 

* • * 
Soo, lInclustrielle du Moyen-

Orient. -  Le 1er Décembre, à 
3 heures p.m., Ass. Gén. Ord,, 
et à, 3 heures 30 p.m., Ass 
Gén Extr, 41, rue Malika Fa-
rida, Cairo. ibordf.e du jour. 
constater que les formalités de 
constitution ont été légalement 
accomp:ies• décharge aux fon-
dateurs; nomination adm, délé-
gué; augmentation capital de 
L.E. 60.000 à L.E. 120.000 et 
modification art. relatifs des 
statuts. 

Lundi 3 Décembre 
Anglo Belgian Cy of Egypt 

Ltd.  -  Le 3 Décembre, à 16 h. 
Ass. Gén, Ord., 26 A, rue Ché-
rif, Cairo. Ordre du jour: Rap. 
ports, bilan au 31 Juillet 1945 
bénéfices, élection Adm. et Cen. 
seum 

Mercredi 5 Décembre 
Banque d'Athènes - Le 5 

Décembre Ass. Gén. Ord. 
(cella du 17 Nov. n'ayant pas 
eu lieu faute de quorum) au 
siège social à Athènes. 

• • 

Aboukir Co., Ltd.  -  Le 5 Dé-
cembre 1945, Ass. Gén. Extr. 
Ordre do jour : transfert en E-
gypte des organes de Contrôle et 
de Direction de la Société. 

Lundi 10 Décembre 
Eastern Export Cy., S. A..E. 

- Le 10 Décembre à 11 heu-
res a.m., Ass. Gén. Ord., à la 
Cité Adda, rue Fouad ler, A-
lexandrie. Ordre du jour: rap-
ports, approbation, exercice au 
31 Juillet 1945, élection adm, 
et censeur. 

Samedi 15 Décembre. 
Sté. An. de Nettoyage et Pres-

sage de Coton.  -  Le 15 Décem-
bre à 11 h. a.m., Ass. Gén. Ord., 
2, Av. Fouad ler., Alex. Ordre 
du jour : Rapports, approbation 
comptes. élections, divers. 

Mardi 18 Décembre 
Sté. An. des Chemins de Fer 

de la Basse -Egypte -  Le 18 
Décembre à 11 heures a.m., 
Ass. Gén. Ord., rue Maspéro, 
Cairo. Ordre du jour: rapports, 
bilan, comptes 1944..45, nomi. 
nation adm. et  commissaires. 

Cie Universelle du Canal Ma-
ritime de Suez - l.e 18 Dèc• 
à quatorze heures, Ass, 'Gén. 
Ord., 10 Av. d'Iéna, Paris. Or-
dre die jour: 

(Cents par lb.) 

DECEMBRE 

Ouverture 	24.17 - 8 
Clôture 	24.15  -  5 

DECEMBRE 
Ouverture 24.12 Of. -
Clôture 	24.12 Of. - 

MARS 
Ouverture 	24.09 - 
Clôture 	24.10 - 

MAI 
Ouverture 

JUILLET 
Ouverture 

New War Loan 
3% 	 102 1/16 

Great Western Rail. 
Ord. 	 551 

London, Midland and 
Scottish Rail. Ord. 	271 

London and North 
Eastern Rail. Ord 

Southern Rail. Ord. 	23ï 
London Passenger 
Trans. Board 5% 	131 

London Passenger 
Trans. Board «C> 	621 

Vickers 	 19/- 
Cable and Wireless 105 
Dunlop Rubber 	54/ 
Courtaulds 	58/9 
Coats 	 53/71 
Rubber Trust 	25/9 
Anglo Iranien Oil 109/41 
Burmah Oil 	80/71 
Mexican Eagle Oil 12/11 
Shell Transport and 
Trading Company 84/41 

Rand Mines 	160/- 
Union Corporation 257/6 
Roan Antelope 	12/9 
Rio Tinto 	 13 
De Beers Defer. pas reçu 
P,-and O. 	50/71 
Cunard S.S. Ord. 	25/- 
R.M.S.P. Realisation 11/6 

Allied Sumatra 
Plantations 	14/9 

Distillers 	 118/- 
Fine Cotton Spinners 
and Doublers Ass. 	25/- 

Sub Nigel 	 5k 
Rhokana Corp. 	6 13/16 

British Consols 21% 	94a 
War Loan 31% 102 13/16 
Conversion Loan 
21% 1944-49 	100 

Conversion Loan 
3% 1948-53 	101 7/16 

Conversion Loan 
31!% 1961 	1051 

Defence Loan 3% 102 9/16 
National War Bonds 
1946/48 21% 	100 1/16 

National - War Bonds  • 
1949/51 21% 	1011 

National War Bonds 
1951/52 21% 	100 9/16 

National War Bonds 
1952/54 21% 	104à 

Savings Bonds 
1955/65 3% 	101/ 

Savings Bonds 
1960/70 3% 	100 11/16 

Sudan Plantations 
Syndicate 	48/101 

Greek 5% 
1914 	.13AN 15VN 

Greek 71% .1924 
(Ref.) 	21A 	22V 

National Bank of 
Egypt 4,91AN 	51VN 

Egyptian Light Rails 
(Pref.) 180/-AN 200/-VN 

Egyptian 
Markets 19/-AN 20/-VN 

Egyptian Salt and 
Soda 	83/-AN 85/-VN 

Egyptian Delta 
Land 10-4/-AN 108/-VN 

New Egyptian 
Co. 	42/9AN 43/9VN 

Union Foncière 
d'Egypte -.- 

Abukir 
Co. 	55/-AN 57/-1/4N 

Anglo Egyptian 
Oilfields 
«B» 	87/6AN 90/-VN 

NEW-YORK 
Journée du 21 Novem. 1945 

Ouverture du 23 Novem. 1945 Internat. Nickel 
Socony Vacuum Oil 
U.S. Steel Common 

3 19 NOVEMBRE 1945 
DU NORD 

IVIATHORAN anglais 
AMBASSAIDOR anglais 
1\0OSNA norvégien 
FRANK VAN(Dia.LIP an-

glais 
Fuel' HEIGHFIELD anglais 

DU SUD 
CAPET.OWN CASTLE an- 

glais 
SEA HYDRA américain 
lEiXHIBITOR américain 
DRAKE V•CTORY américain 
MONT LIBAN libanais 
MAURETANIA 

LE 20 NOVEMBRE 
DU NORD 

OCEAN VERETY anglais 
SAMCREST anglais 
MOOLTAN anglais 

DU SUD 
EMPIRE MARS anglais 
DURBAN CASTLE anglais 
Attendus du Nord: 
Buccinum, Silverwalnut, Ge-
lierai Black, Fort Brandon, 
Cephee, Betelgeuse. 

3 

4 
3 par bâteaux et voiliers à motel« 

S'adresser: 
ALEXANDRIE: 127 Rue El Tatwig. Tél. 28240-25944. 

(R.C.A. 19965). B.P. 804. 

E CAIRE: 34 Rue Malika Farida. Tél. 58072. B.P. 213. 

PORT-SAID: Rue Mohamed Mahmoud Pacha. Tél. 2544. 
B P 310. 

MARS 

24.08  -  S 
24.08 - 3 

24.02 Ouverture 
Clôture 23.82 

SPOT 
Staples 15/16 	23.85 S.C. 

Bombay 

MAI 
Ouverture 	23.90 -- 
Clôture 	23.95 - 7 

JUILLET 
Roupies par candy (784 lbs.) 

(Jarilla) 
JANVIER 

Ouverture 
Clôture 	 426.- 

MARS 
Ouverture 
Clôture 	 430.4 

MAI 
Ouverture 
Clôture 	 439.- 

23.79 - 2 
23.73  -  8 

Ouverture 
Clôture S.S. "RAMLEH" 

SPOT 
REGULAR SERVICES BETWEEN 

SUEZ, DJEDDAH, PORT-SUDAN, MASSAWA, 
DJIBOUTI, ADEN, PALESTINE, SYRIA, 

TURKEY, and CYPRUS. 

Staples 15/16 24.72  - 

Plus haut. Plus bas. 

lDiécembre 	24.22/24.15 
Mars 	24.14/24.08 For particulars apply to : 

A. TANIELIAN & Co. 
Tel. 27546 - 25975. - TeL Adr.: ARMENAGOP. 

65, rue de France. - P.O.B. 875, Alexandria. 

MARCHANDISES 
JOURNEE DU 23 NOVEMBRE 1945. 

BLE ( Chicago ) 
(Cents par boisseau) 

DECEMBRE 
Ouverture 	incoté 
Clôture 	1801 S.C. 

MAI 
Ouverture 	inooté 
Clôture 	18011 Of. S.C. 

JUILLET 
Ouverture 	176/ S.C.  
Clôture 	175U  -  g 

BLE ( Manitoba ) 
(Cents par boisseau) 

Ex-St. Laurent 

No. 1 (du 15 au 30 Nov.) 1691 
Ne. 2 (du 15 au 30 Nov.) 1661 

HUILE DE COTON (N.Y.) 20 NOVEMBRE 1945 and to 

JOHN ROSS, COTTS & Co. Ltd. 
Agents for: ADEN, ASSAS, DJIBOUTI, DJEDDAH, 

PORT SOUDAN and SUEZ. 

DECEMBRE 
Ouverture 	14.31 N. 
Clôture 	14.31 N. 

MARS 
Ouverture 	14.31 N. 
Clôture 	14.31 N. 

MAI 
Ouverture 	14.10 Of. N. 
Clôture 	14.10 Of. N. 

DU NORD 
OCEAN VeRETY anglais 
SAiviLREST anglais 
MOOLTAN.  anglais 
FORT BRANDON anglais 
FORT NAKOSLEY anglais 
BRITISH VALOUR angntis 
SILVERWALNUT anglais 
GENERAL BLACK améri- 

cain 

S.S. "TITAN" 
• • • ACCEPTING CARGO FOR 

CALCUTTA LARD (Chicago) NOMBRES INDICES : DU SUD 
EMPIRE MARS anglais 
DURBAN CASTLE anglais 

LE 21 NOVEMBRE 
DU NORD 

SERGIO LAGHI italien 
DU SUD 

EMPIRE DEKENS anglais 
GENERAL E. MEIGGS amé- 

ricain 
FORRESBANK anglais 
EL FATHI égyptien 
A Suez: 

Strathnaver, Goldmouth. 
Attendus du Nord: 

Cephee, Betelgeus, Titan, 
Ville d'Oran, Sciderholm, 
Fair Wind, Drottingholm. 
40.000.000 DE PAIRES DE 

Industrielles 
Kaffirs 

Ferroviaires 

137.9 
119.2 
97.2 

(Cents par lb.) 

Décembre 	13:80 N, 

For further information apply to: SHELLAC (Calcutta) 
(roupies par balle de 94 lbs.i AMERICAN. EASTERN TRADING 37i 

161 
791 MAIS ( Chicago ) Anaconda Copper 

Canadian Pacific 	161 
General Motors 	711 Marché plus bas. 

BRUXELLES 

& SHIPPING Co., S.A.E. 
ALEXANDRIA OFFICE: 

41, Safia Zaghloul Str. - Tel. 21339. - C.R.A. 23182. 

CAIRO OFFICE: 
21, Soliman Pacha Str. - Tel. 41652. - C.R.C. 49836. 

75 A. 
75 A. 

75 

Disponible 
Novembre 
Décembre 

DECEMBRE 
Ouverture 	in coté 
Clôture 	118/0f. S.C. 

MAI 
Ouverture 	incors 
Clôture 	1181 S.C. 

'JUILLET 
Ouverture 	incoté 
Clôture 	1181.0f. S.C. 

JUTE (Calcutta) 
(Comptant en roupies) 
(par balle de 400 iba.) 

Clôture du 23 
Société Générale de 
Belgique, Part de 
Réserve 	 8.550 • 

Chemin de Fer 
Katanga, Ord. 	792.50 

Electrobel, Cap. 	2.920 
Sofina (Trans. et Entr. 
Industrielle) Ord. 25 250 

Novembre 1945 

	

Charbon. Gouffre 	25.900 
Minière Katanga, 
Privilégié 	126 100 

Dette Unifiée 4% 
lère Série 	10.000 

Union Minière du 
Haut Katanga, Part 
Social 	 - 	14.200 

76 V. Firsts 
Daisee 75 V. 

Oriental Navigation 
Company Lhnited 

MAIS (Londres) • • • 

Rosario (Récolte 1945) 

(en Sh. d.) 
Nov. Déc. (480 lbs.) 53,'9 

TOURTEAUX (Londres) 
(en £ Sh. d.) 

Spot (prix offiCiel) 	7 7/8 

NOMBRES INDICES 
DES PRINCIPAUX 

PRODUITS 

MANIFESTE 
D'EXPORTATIONS 

PARIS 
Clôture du 23 Novembre 1945 

Rentes 3% Perp, 	99.90 
Rentes 31% 1942 	101.70 
Rentes 3% 1945 	99.15 
Canadien Pacific 	1.610 
Central Mining 	9.100 
Royal Dutch 	14 475 
.Shell 	 2.125 
De Beers IDeferred 7.100 
Rio Tinto 	 5.700 
Nickel 	 3 110 
Banque de France 16 800 
Banque de Paris 	1 335 
Crédit Lyonnais 	1.375 
Compagnie Générale 

d'Electricité 	3.450 
C.P.D.E. (Distribution 

Weekly Regular Service between 
ALEXANDRIA - PIRAEUS 

and vise-versa 
(with optional calls HAIFA) 

Electrique) 
Pechiney 
Kuhlmann 
Chargeurs Réunis 
Schneider 
Forges Nord-Est 
Courrières 
Ciments Français 
Raffinerie Say 
Paris Lyon Midi 
Railway 

Suez Capital 
Mozambique 
Portuguèse 3% 
(lère Série) 

Soc. Port Rosario 

1.250 
2.341 
2.001 
2.970 
3.255 
1285 

475 
8.000 
1.393 

Par le navire anglais FORT 
NIPIGON à la Furness (E-
gypt)  •  Ltd., parti le ler No-
vembre 

pour l'ANGLETERRE: 
Divers: 2998 balles coton; 206 

tonnes chiffons; 31 tonnes 
oignons dehydratés; 5 ton-
nes cire d'abeilles; 1 tonne 
marchandises. 
Par le navire américain 

CLARENCE DARROW à l'A-
merican Export Lins, Inc., 
parti le 2 Novembre 

pour NEW-YORK : 
Divers: 350 baies coton; 30 

tonnes poix; 20 tonnes lin; 
10 tones henné en faillies: 
2 tonnes éponges. 

• * • 

Par le navire anglais BEN-
RINNES à R. J. Moss et Cie, 
parti le 9 octobre 

pour l'ANGLETERRE: 
Divers: 4700 ballets coton; 3133 

tonnes tourteaux. 
* 5 * 

Par le navire américain 
WASHINGTON ALLSTON à, 
l'American Export Lines, Inc., 
parti le 7 Novembre 

pour NEW-YORK : 
Divers: 200 ba:les coton; 200 

tonnes chiffons; 15 tonnes 
lin. 

(Base 18 Sept. 1931 = 100) 

Londres, 23 (Service Privé). 

Ce jour 	 244,4 
La veille 	244,4 
Il y a 4 semaines 238.4 
Il y a 1 an 	219,7. 

HUILE 
DE COTON (Londres) 

(en Sh. d.) 
Flgyptien brut cwt. 31110 1/2 

The Passenger Fast Steamer 

CAIRO 
will commence shortly her regular weekly voyages 

between 
960 

58 450 
255 MARCHÉS MONETAIRES 

ALEXANDRIA - PIRAEUS 
(optional cails HAIFA) 

Accepting Passengers First, Second & Third class 
and cargo. 

First sailiug EARLY DECEMBER 
For booking of passage and cargo space apply to: 

CHANGES 	Zurich 
Ouverture du 23 Novent. 1945 

Londres ... 	•.. 17.40 
New-York 	•.. 4.30 
Paris 	 8.65 
Rome ... 	 incoté 

incoté • • 

Alexandria Pressing C. 
-Le 18 Décembre à. 4 heures p. 

m., Ass. Gén. Ord., 1, rue Né-
bi Daniel, Alexandrie, Ordre 
du jour: rapports, approbation 
comptes 1944A5, élection adm. 
et censeurs. 

19.000 Clôture du 23 Novembre 1945 
Londres 

Ach. Vend. 
New-York 	4.021 4.031 
Berne 	17.30 17.40 
Madrid 	 44.00 
Emp. Franç 199.87 200.12 
Syrie/Liban 881.- 885.- 
Montréal 	4.43 	4.45 
Hollande 	10.68 10.70 
Indes Or. Hol, 7.58 7.62 
Indes Oc. Hol. 7.58 7.62 
Stockholm 	16.85 16.95 
Portugal 	99.80 100.20 
Rio de Jan. 82.8456 9/16 A 
Uruguay 	 7,20 
Panama 	4.02 4.04 
Bruxelles 	176.62i 
Copenhague 	19.32 19.36 
Oslo 	19.95 	20.05 

MARCHE LIBRE 
Australie 	125.- 125.50 
Nl. Zélande 124.37 125.- 
Afrique/Sud 100.- 100.50 
Indes 1/5 31/32  -  1/6 1/32 
Chine (D.N) 3 d. 3 1/32 d. 
Téhéran 	128 	130 
Alexan. 	97.371 97.62i 

TAUX DE COMPENSATION 
DE LA BANQUE 
D'ANGLETERRE 

Madrid ... 	... 44.00 
Turquie ... • •.. 520.00 
Italie ... 	... 71.25 

TAUX DU MARCHE 
Effet à 3 m. 	17/32% 
Effet à 6 m. 9/16 à ir3.% 

New-York 
Ouverture du 23 Novem. 1945 

BOURSE DE MINET - EL BASSAL 
Prix 

Coton suivant les 
de la Marc handise Disponible. 
types de la Commission. (Soie Moyenne). 

-.- 

THE AGENTS 
OR ET ARGENT Messrs. P. PARAMYTHIOTIS & G. YOUYOUCLFS F.G.F. 

F.G.F./G. 
Good 
G./F.G. 

33.-
-.- 33.50 
-.- 34.- 
-.- 35.-N. 

Le 23 Novembre 1945. 

KARNAK 
LIVRES 

A VENDRE 
(A l'état de neuf) 

Bombay, 23 Novembre 1945. 

en roupies 
et annas 

ARGENT (Comptant) 
Ouverture (100 tol.) 
Clôture (100 tol.) 

ARGENT (A terme) 
Ouverture (Xo-o tel.) 
Clôture (100 tol.) 

Nouvelle Production 
Ouverture (100 tol.) 

OR 
Le tolla comptant 
Ouverture (100 tol.) 
Clôture 

Le Souverain 
Ouverture (100 tol.) 
Clôture 

2 Rue du Télégraphe Anglais 
P.O.Box 1948. - Tel.: 29044. 

Alexandria. G.F. 	35.- 
G.F./F.G.F. 37.- 
F.G.F. 	38.- 
F.G.F./G. 	40.25 
Good 	41.75 
G./F.G. 	43.25 
F.G. 	44.50 
F.G./Extra 46.75 

35.50N 
37.50N 
38.50N. 
45.50N. 
42,25N. 
4340 
45.-
47.25N. 

* Récolte 1945/46. 
Ces prix se réfèrent aux 

transactions effectuées sur 
les cotons des récoltes 1944/ 
1945. 

PRINCIPAUX ACH.DTECRS 
DE COTON 

Le 22 Novembre 1945. 
Alexandrie Cotton 
Trading Cy. 	76 

Kg. Produce Trading 
Cy. S.A. 	 20 

Planta J. & Co. 	17 
Société Coton. d'Egypte 
Soc. Misr pr. l'Exp. du 
Coton (eiz Lindeman) 48 

PEROCHON : « 8 gouttes d'o-
pium » P.T. 17 - a Rêne » 
P.T. 17 - a Milon » P.T. 17. 

LESAUVAGE : « Le césar de 
Rome » P.T. 17. 

POTTECHER : « Achille l'hom-
me aux lunettes magiques » 
P.T, 17. 

MIREPOIX :c Nouvel apô-
tre » P.T. 17. 

QUERLIN : « Les drogués » 
P.T. 17. 

BERAND : « Ce que j'ai vu à 
Rome » P.T. 18. - « Le mar-
tyre  de l'Obèse » P.T. 15. 

DOMINIQUE : e Les fils de la 
louve romaine » P.T. 17 -
« Le rajah de Bornéo » P.T.  
10. 

BAZIN : « Stephanette » P.T. 
17. 

RE'VAL : « Fontaine des a-
mours » P.T. 17 - a La vipè-
re » P.T. 17. 

BORDEAUX : a La résurrec-
tion de la chair » P.T. 15. -
e Le coeur et le sang » P.T. 
15 - « Chevalier de 
air » P.T. 15 - « Celle qui 

n'était pas » P.T. 17. 
CORDAY  •  « Vénus » P.T. 17. 
TSOUNTAS.  : a Historia Hel-

linikis Tohnis» P.T. 200. 
Ecrire : Le Nouvel Argus de 
la Presse. 1, Rue Théragie, 
Alexandrie. 

S.S. "TITAN" 
Receivers of cargo per this vessel are requested to 
apply to the undersigned Agents for any particulars 
they may require regarding their goods. As neither 
the ship nor her agents can be held liable for any 
loss or damage the goods may sustain once dischar-
ged and whilst waiting withdrawal from the spaces 
where they may have been discharged, rtceivers are 
requested to proceed at once with the clearance of 
their goods or else take steps they may think ad-
visable to protect same either by insurance or other-
wise. 

* * * 

Par le navire anglais R.12-' 
WANI à L. Savon et Ciel par-
ti le 10 novembrel 

pour BOMBAY: 
Divers: 8836 balles coton; 1768 

tonnes blé en sacs; 33 lingots 
étain affiné; 10 colis échan. 

• tillons do coton. 
Par 	navire anglais COL- 

LEGIAN à R. J. Mess et Cie, 
.parti le 9 octobre 

pour l'ANGLETERRE : 
Divers: 7488 balles coton; 210 

tonnes chiffons; 195 tonnes 
lin; 79 tonnes étoupe de, lin; 
141 cylindres vides; 18 ton. 
nos effets personnels; 9 ton-
nes henbane (hyocyamos mu-
ticus), 22 colis marchandises.  

MENOUFI 
Good/F.G. 	44,-* 
Fully Good 45.50 46.-N* 

GUIZA 7 
F.G. 	43.25 43.50 

ACHMOUNI 
G.F. 	31.- 31.50N. 
G.F./F.G.F. 32.- 32.25 
F.G.F. 	32.50 32.75 
F.G.F./G. 	33.25 33.50 
Good 	33.75 34.- 
G./F.G. 	34.50 34.75 
F.G. 	36.50 37.-N. 

ZAGORA 
G.F./F.G.F. -.- 32.- 

• • • 
Londres, 23 (Service Privé). 
OR 
L'once fin 	172/3 

ARGENT 
(par once de 999/1000) 

Comptant 	 44 d. 
A 2 mois 	 44 d. 

AMERICAN EASTERN TRADING 
& SHIPPING Co., S.A.E. 

ALEXANDRIA OFFICE : 
41, Safia Zaghloul St. - Tel. 21339. - C.R.A. 23182. 

CAIRO OFFICE: 
21, Soliman Pacha St. - TeL 41652. - C.R.C. 49836. 

Total 
Dont 

Karnak 
Achmouni 

241 
Balles 

117 
124 

Total 241 

METAUX 
SAMEDI, 24 NOVEM. 1945. 

Cours Communiqués par 
NASRI & JOSEPH 

TOUTOUNGHI 
(ex-Comptoir Lyon Alemand) 

• 1, rue Chérif Pacha 
Téléphone: No. 25492 
Alexandrie. R.C.A. 35. 

PRIX 
DU CHARBON 

the Commercial Bank of the Near East 
11, Rue Chérif Pacha - ALEXANDRIE 

SIEGE CEN1'RAL: 
17, St. BEI ENS PLACE, BLSHOPSGATIE E.C. S. 

SUCCURSALE A ISTANBUL 

Londres 4.0210f. 4.03D. 
New-York Paris 2.02 Of. 
New-York/Berne 
(com.) 23.600f. 23.80D. 

Compte américain 
eu sterl. 4.03ï0f. à 4.03iD. 

Prix franco wagon 
au 23 Novembre 1945 

P.T. 
Indien Best Large 
Natal Large 	839 
Patent Fuel Savon 
Foundry Coke Indien 

Foundry Coke Natal 
Nolis 

Calcutta 	72/6 la tonne 
Natal 	72/6 la tonne 

Stock au 23 Novembre 1945 
Tonnes 

170 
12 

CAPITAL ET RESERVES: Lstg. 212000 
Etablissement Associé à la 

BANQUE COMMERCIALE DE GRECE 
SIEGE CENTRAL à ATHENES 

(53 succursales en Grèce) 
CAPITAL ET RESERVES: Drs. 222.750.225 

Gala 
cinématographique Clôture du 23 Novembre 1945 

Montréal/ 
Cali Money (N.-Y.) 	1% 
Londres 4.430f. 4.45D. 

Montréal/New- 
York 	Doll. 100 -= 901 
New-York/ 
Londres 4.0210f. 4.03D. 

New-York/Paris 2.02 Of 
New-York/Berne 

(Comm.) 23.600f. 23.80D. 
Compte américain 
eu sterl. 4.0310f, à 4.02iD. 

••■••••-■ 

OR 
Dirhem 	 P.T. 
Sur le marché 	206 
1 Lere or sterling 	625 
1 Livre or égyptienne 560 
1 Livre or turque 452 
1 Napoléon or en frs. 447 
5 Dollars or américain 560 .  

ARGENT 
Le kilogramme 	900 
PLATINE 

1 gramme 	incoté 

1095 

Nous rappelons à nos lec-
teurs que le Gala Cinémato-
graphique au profit de h 
Bibliothèque Patriarcale Ale-
xandrine, qui devait avoir 
lieu le 30 Octobre écoulé, 
aura lieu irrévocablement le 
27 Novembre prochain à 
9 h. 30 p.m. au Cinéma «Ro-

i  yal», 

■■•■••■gam.ga 

Fait toutes les opérations de Banque  ' 
(R.C. Alex. 215) 

Indien Large 
Natal 
Foundry Coke 
Autres qualités 111111111111111111111111111111111111111111111111 111111111111111111111111111111111111111111111111 

Imprimerie PROCACCIA Total 	 • 	182 01, 



(Suite  de  la lère page) 

pas l'intention de permettre 
que Calcutta soit à la merci 
des éléments exaltés de la 
population ». 

Il a ajouté que les troupes 
occupéralent des positions 
d'où" elles pourraient opérer 
immédiateitient pour appuyer 
le pouvoir civil s'il devenait 
necessaire d'invoquer leur 
aide. 

La prceduction 
Métakargique 

anglaise 

Londres, (A.F.P.). -- D'a-
près des Statistiqiies,qui vien- 
nent d'être publiées par le 
ministre de l'Approvisionne-
ment, la production heladoma-
dere moyenne de fonte et 
d'acier a augmenté en Gran-
de-Bretagne au cours du mois 
d'Octobre pour atteindre les 
chiffres les plus élevés de 
l'année. 

La production de fonte 
seule, en effet, a atteint ce 
negis-ci 146.000 tonnes, con-
tre une moyenne hebdomas 
daire de 03.009 tonnes au 
cours du premier semestre. 

De même, la productien 
d'acier (roulé et Pri. 
gots) s'élève à 243,000 ton-
nes contre une moyenne de 
231.000 au cours du premier 
semestre. 

Des travaux important's de 
réparation et de rénovation 
ont été effectués cette année, 
et les industriels ont actuel 
>ment de grosses comman-
des, Aussi peut-on s'attendre 
h une augmentation progres-
sive de la production au 
cours des six mois h venir. 

UN RAPPEL 

FONDS DE RECONNAISSANCE 
POUR LA VICTOIRE 

(VICTORY TIIANKSGIVING FUND) 
CONTRIBUTIONS A  ETRE  ENVOYEES  A: 

MM. RUSSELL &  Co. 
LE CAIRE:  20,  rue  Soliman  Pacha. 
ALEXANDRIE:  6, rue de l'Ancienne Bourse 
ou à toutes  les succursales de  la Barclays Bank 

(D.C. &  O.). 

GRANDE REPRÉSENTATION 
CINÉMATOGRAPHIQUE 

cru 

Cinéma ROYAL 
LE 27 NOVEMBRE 1945 à 9 h. 30 p.m. 

Sous le Haut Patronage de 

S.B. Le Pape et Patriarche 
Grec-Orthodoxe d'Alexandrie 

CH RI STOPH 0 ROS II 
au profit de la 

BIBLIOTIIEQUE PATRIARCALE D'ALEXANDRIE 
Prix du Billet P.T. 100 

(Taxe  comprise) 

(Espace gracieusement  off  ert par le 
«Journal du Commerce et de la Marine») 

werrerer 

, 	VALEURS 
Londres, _2.3 (Serviee Pri- 

vé). — Le -seul fait saillant 
du marché aujourd'hui a été 
la fermeté des Kaffirs sur 
de nouveaux achats locaux et 
du Cap. Les Diamants fu- 
rent également fermes sur 
les espoirs d'une augmenta- 
tion du prix des diamants in- 
dustriels. 

Dans les autres comparti- 
ments, lès affaires furent 
plutôt câlines et les prix ne 
sideitent guère de change- 
r/tente, 

Il y eut quelqués offres de
Fonds d'Etat britWiques 
tandis que parmi les titres 
étrangers, les allemands fu- 
rent demandés et les grecs 
semblèrent un peu plus sou- 
tenu. 

Les Internationales' furent 

Paris, (A. F. P.). -- On 
envisage pour '1946 une pro-
duction de papier et de ca•-
ton d'enviren eq.000 tonnes, 
Soit eo pour cent dé la prO-
duction de 19.38, 

0150 pour cent des besoins de 
la France en papier journal 
seront ainsi satisfaits. L'in-
dustrie papetière française 
reprendra en partie sa place 
sur le marché étranger, no-
tamisent dans lé domaine du 
papier à cigarettes, des ar-
ticles de luxe en papier t 
du papier peint. 

41■• 	 

L'IMPORTATION 
-15e709TON 
EN  FRANCE 

Paris, (AF.P.). — Durant 
la semaine écoulée, .  la Fran- 

' ce a importé 8.400 tonnes de 
coton, soit plus de 218.000 

fermes. tonnes depuis la libératidn. 

JOUIC-IAL iJu k..OMNILiZUL  et de la MARiNÊ SAMEDI, •1 NOVENL I  19•1,i4 

LE COM1VIERCE D'EXPORTATION INFORMATIONS ECONOIVIIQIIES! LA SITUATION ÉCONOMIQUE 
DE LA CHINE MONDIALE 

ET FINANCIÈRES DE L'ÉTRANGER 

EXPANSION DES CREDITS 
DE L'EXPORT-IMPORT 
BANK DES ETATS-UNIS 

Nous apprenons que les en-
gagements de l'Export-Import 
Bank relatifs aux crédits aux 
gouvernements étrangers ont 
porté % fin Octobre, sur plus 
d'un milliard de dollars. Lien 
que jusqu'à présent quelques 
prêts seulement aient été an-
noncés, les négociations sont 
en cours en vue de l'octroi 
de crédits beaucoup plus im-
portants. 

II faut s'attendre d'ici peu 
à l'annonce de la, conclusion 

nouveaux prêts. Il n'est 
pas possible de-préciser, dès 
à présent, la cadence de i'ec-
troi des crédits; mais, selon 
des estimations dignes de foi, 

I  le montant total atteindrait 
avant le milieu de Vannée 
prochaine, Doll. 600 millions. 
Mais il y a lieu de croire que 

,  la Banque sera amenée à 
prendre d'autres engage-
ments pendant cette période. 

CREDITS CANADIENS 
A L'EXPORTATION 

Il se confirme que le Gou-
vernement Canadien envisage 
l'octroi à divers pays de lar-
ges crédits à l'exportation 
dont le total, au cours des 
quelques années à venir, 
pourrait atteindre un milliard 
de dollars. 

Le développement du com-
merce extérieur jouit d'une 
Priorité absolue dans le pro-
gram/ne canadien d'après-
gueri e, destiné à maintenir 
au plue haut degré l'occupa- 

A  moins que les barrières 
commerciales ne soient de 
nouveau élevées, sous forme 
de tarifs douaniers prohibi-
tifs, de guerre des devises, 
de contingentements de l'im-
portation, l'on peut s'attendre 
à  une reprise rapide du  cdm-
merce d'exportation • de la 
Chine. 

Cependant, il ne faut pas 
penser que cette possibilité 
résoudra par une diminution 
de l'excédent des importa-
tions chinoises sur les expor-
tations. La Chine est telle-
ment vaste, sa population 
tellement dense, que sa capa-
cité  d'absorption des mar-
chandises de consommation 
aussi bien que de production 
dépasse l'imagination. Dès 
lors toute augmentation dans 
sa capacité de production 
aura pour effet de stimuler 
l'appétit des consommateurs, 
qui demanderont des ,quanti-
tés de. plus en plus grandes 
de marchandises. Par -exem-
ple la  construction d'un che- 

LA PRODUCTION 
DE FILÉS 

DE COTON 
EN FRANCE 

La  production de filés de 
coton-à la sortie des filette 
res  est passée de 279 t. en 
Janvier 1945, à 6.219 t. en 
Juillet. Ce dernier chiffre ne 
représente encore que 30% 
de la production de 1938. On 
espère dépasser 11.000 t. en 
Décembre, soit 55% de 1938, 
pour atteindre, au mois de 
Mars 1946, une production re-
présentant 70 à 80% de celle 
de 1938. Ces résultats sont 
d'autant plus encourageants 
que cette branche du textile 
a particulièrement souffert 
de la guerre; en effet, •un 
million de broches, sur un 
total de 9 millions, ont été 
détruites et la main-d'œuvre 
était tombée de 54.600 ou- 
vriers en 1938 à 12.000 envi-
ron au moment de la libéra-
tion. 

Du mois de Juin au mois 
d'Octobre 1945, la production 
de pardessus pour hommes 
est passée de 6.700 à 14.000 
unités. Les pardessus de gar-
çonnets, de 2.900 à 6.500. Les 
manteaux de femmes, de 15 
mille à 25.000. Les robes, de 
110.000 à 120.000.  

min de fer 'aboutirait à l'a-
ménagement de plusieurs au-
tres lignes ferroviaires, de 
même que l'établissement 
d'une centrale électrique 
dans n'importe quelle locali-
té créerait la possibilité de 
construire. plusieurs usines 
dans la région par, suite de 
la disponibilité du courant 
électrique. 

rar• suite d'un programme 
d'industrialisation, la Chiné 
produira d'avantage, expor-
tera 'd'avantage, et ensuite 
augmentera ses acquisitions 
en vue de l'accélération de la 
dite industrialisation. En mê-
me temps, elle achètera plus 
pour élever son niveau d'e-
xistence en général, et pour 
augmenter sa capacité pro-
ductive. Après tant d'années 
de guerre dévastatrice, la 
Chine doit commencer à par-
tir du néant presque. Un 
manque énorme de marchan-
dises de capital, des niveaux 
d'existence extrêmement bas, 
exigeront de longues années 
,eerforts avant que le pays 
puisse exporter autant qu'il 

-importe. Pendant un certain 
nombre d'années les importa-
tions dépasseront les exporta-
tions, malgré le fait que le 
Volume des unes et des au-
tres sera en accroissement 
constant. Pour autant que 
l'excédent sera causé avant 
tout par l'importation de 
marchandises 'de capital. et  
sera rendu, possible par un 
flot -régulier de crédits et de 
placements de l'étranger pli 
par les réparations de l'en-
nemi, il ne devra pas être 
considéré comme indésirable. 
Cet excédent contribuera à 
accélérer l'ensemble du pro-
cessus d'industrialisation et 
éventuellement hâtera .   l' qui-
libre des paiements interna-
tionaux de la Chine..  • 

Quant au" fait de sevoir 
dans quelle étendue et leen, 

 dant combien de temps les 
importations d'e la Çhine 
pourront dépasser ses expor-
tations sans l'exposer à une 
ruine financière, cela dépen-
dra non seulement de la ten-
dance de ses exportations 
mais encore, de la disponibi-
lité d'autres moyens de paie-
ments pour ses achats d'a-
près-guerre. 

•  (D'après « China's Post-
war Markets », par Mr. 
Chih Toue 

Les relations commerciales, 
financières et économiques 
entre l'Egypte et l'Etranger 
se développent de plus en 
plus,  depuis la firi de la guer-
re. Les six années de guerre 
nous avaient coupé presque 
complètement de l'Europe et 
des pays de l'Extrême-Orient 
D'autre part, alors que notre 
commerce subissait de plus 
en plus le -régime du vase 
clos, nos relations commer-
ciales avec les Etats-Unis et 
le Canada, avaient enregistré 
un développement important. 

Aujourd'hui, notre pays a 
tendance à renouer les rap-
ports rompits provisoireMent. 
Le commerce avec , certaine 
pays de l'Europe a repris. 
Des pourparlers sont engagés 
pour liquider certaines ques-
tions d'ordre finai»cier 
avoirs bloqués appartenant à 
des territoires occupés par 
l'ennemi, séquestres, etc. 

Les-nouvelles relatives à 
l'économie, aux finances et 
au commerce des pays de 
l'Etranger ifftéressent de plus 
en plus l'Egypte. Nous avons 
donc jugé que nos lecteurs 
liront, avec intérêt, à nou-
veau, les informations écono-
miques et financières de l'E 
tranger. Nous commençons 
donc, dès aujourd'hui, à don-
ner, groupées, sous une rubri-
que spéciale. 

SignakinS que celles que 
nous publions dans ce numé-
ro caractérisent, tout parti-
culièrement, les efforts dé-
ployés par les Etats-Unis et 
le Canada, pour conserver 

les marchés que ces deux 
pays avaient gagnés durant 
la guerre. Une politique de 
larges crédits est à la base 
de leur vaste programme  du 
développement de leur com- 
merce extérieur. Nous ne dou-
tons pas que nos lecteurs, li-
ront avec intérêt ces infor-
mations. 

FONDS MONETAIRE 
INTERNATIONAL  • 

Le dernier Bulletin du Dé-
partement du Trésor des 
États-Unie estime les affec-
tations budgétaires du Tré-
sor en relations avec les ac- 
cords monétaires 40 Bretton 
Woods pour l'année 1946 à 
Dell,. 2,266 millions. Çes es-
timations ne tiennent pas 
Compte des Doll. 1.800 mil-
lions qui doivent être trans-
férés du Fonds de Stabilisa-
tion des changes créé en con-
formité de la Loi de 1934 au 
fonds monétaire international 
envisagé. Un versement de 

950 millions au fondS 
monétaire, versement qui sera 
prélevé sur les revenus fédé-
raux, est également envisa-
gé. Le total l'élèverait ainsi 
à Dell. 2.750 millions. Le 
premier versement de Dell. 
317 raillions à la Banque In: 
ternationale de Reconstruc-
tion et de Développements 
sera effectué au Cours de 
l'année prochaine. IIn mon 
tant éqUivalent sera versé en 
1947, ce qui représentera la 
contribution initiale dee ° 

 Etats-Unis, fixée 4 20%  du 
montant total prévu. La par-
ticipation entière des Etats-
Unis à la Banque Internetio-
nale représentera, en effet. 

3.175 millions, mais les 
80% restants ne seront ver-
sés qn'au cas oà la Banque 
subirait des pertes. 

LA  FRANCE ET 
LES ETATS-UNIS 

125 navires Liberty chargés 
d'un million de tonnes de co• 
ton, de produits alimentaires, 
d'eçier et d'a-titres marchan-
dises achetées aux Etats-
Unis, appareilleront pour la 
France au cours de çe mais. 

Les milieux officiels amé-
ricains prévoient  que  les li-
vraisons mensuelles à le 
France continueront à cette 
cadence et peut-être même 
s'accroîtront pendant l'hiver. 

I On fait remarquer à Wa-
-  shington que la France ne 

bénéficie pas de l'aide de'  
l'U,N.R.R,A•, mais  >  qu'elle 
utilise les crédits e paie une 
partie de ses achats sai 0411P-
tant. 

CREDIT  AMERICAIN 
A LA FRANCE 

Les milieux autorisés frau.; 
elfe  confirment les nouvelles  

tion de la main-d'oeuvre. Les 
importants prêts à la Fran-
ce, à la Belgique, aux Pays-
Bas, à la Norvège et à la 
Chine font partie de ce pro-
gramme. 

Le crédit à la France que 
le Gouvernement Canadien 
est prêt à négocier dès que le 
Parlement aura approuvé son 
programme, permettrait à la 
France d'acheter au Canada 
Doll. 250 millions de mar-
chandises sans compter cel-
les qu'elle a décidé de payer 
au comptant. 

Le Canada a déjà ouvert  'I 
à la Belgique un crédit de 
IDioll. 25 millions, à la Hol-
lande de Doll. 25 millions, 
aux Indes de Doll. 15 -mile 

 lions, à la Russie de Doll. 3 
millions. La Belgique, la Nor-
vège, les Indes ont déjà ex-
primé le désir d'acheter' des 
marchandises canadiennes 
d'une valeur supérieur aux 
crédits qui leurs s'ont consen-
tis. De nouveaux prêts con-
tribueraient considérablement 
au développement du com-
merce ertérieur du Canada. 

LA PRODUCTION 
DU CAOUTCHOUC 

eN MALAISIE 

Une dépêche « Agefi » de 
New-York annonce de Singa-
pour que la reprise de la pro-
ductien du caoutchouc en 
Malaisie est retardée princi-
palement par le manque de 
moyens de transport, ainsi 
que par l'agitation de certains 
éléments ouvriers qui menace 
de compliquer les problèmes 
auxquels doivent faire face 
les planteurs. 

L'administration malaise a 
demandé à Washington de re-
lâcher les restrictions sur 
l'utilisatian des véhicules 
dont elle dispose sous le ré-
gime du prêt-bail, pour parer 
à la pénurie aigue des mo-
yens de transport. 

Il se confirme que la plu- 
part des plantations sont en 
bon état, quoique l'outillage, 
par endroits, ait été pillé pal. 
les Japonais. Le rassemble-
ment des 50.000 tonnes de 
stocks de caoutchouc aban-
données par les Japonais se 
poursuit, mais les expéditions 
sont également retardées par 
les difficultés de transport. 

New-York (USIS). — S'adres- commerce ne saurait être le 
sant aux membres du Conseil meilleur moyen d'encourager. 
National Industriel, réunis en la libre entreprise dans la na-, 
conférence, M. Willard L. tion. Nous seuls pouvons met, -  
Ilippr, assistant du secrétaire tre cette tendance  .en  échec. 
d'Etat adjoint chargé des Anal- Mais nous  lie  pouvons le faire 
ves,,.4.04taniques, a défc.laré, que si nous nous  attaquons é. 
mardi soir entre autres: la cause fondamentale, c'est-s,- 

wLe monde d'après-guerre est dire au déséquilibre dans tel- 
en train de déployer de gros lement _de paYs entre les be-  
efforts en vue d'une réorgani- soins  et  les ressources. Cette 
sation politique, mais .du point situation doit, être le facteur 
de vue économique  les  resulek déterminant de toute .politique 
tats sont  loin ct'être  consis  économique étrangère que l'A.- 
tants. Naturellement cette cons- mérique adoptera. Sur cette 
tatation n'est pas surprenante. base, il faudra mettre au point 
Là dévastation et la dislocation un programme capable d'arre- 

 économique provoquées par la ter et de renverser l'actuelle 
guerre ne sont pas faciles à tendance dangereuse vers un 
réparer.. Chaque pays du mon- contrôle gouvernemental et u- 
de doit résoudre un important ne participation gouvernemen-• 
problème dé reconversion, et tale en ce qui concerne le coin- 
plusieurs doivent entreprendre merce international en temps 
in tâche encore plus difficile de .  de paix. 

constances 
il 
 n'est 	

é ces  sir- 	Les estimations fixent la -  dee,  tan  
mande à l'étranger en produits 

nant que la tendance dans la américains à 14 milliards de 
plupart des paye soit vers  le dollars par an, soit le volume 
maintien et 'même l'extension à peu près des exportations ef- 
des types uvypgeoseet rdneesmfeonresx, 6pddecoans: fectuées sous l'égide du Lend 
frôles  dans les quelques an- 
sant de  loin les niveaux atteints nées 4 venir, pourvu que les 
au cours des années d'avant- différentes devises puissent é- 
guerre. tre rapidement converties en 

plusieurs nations se' trouvent dollars. Par contre, les impor- 
dans une situation économique talions aux Etats-Unis, d'apres 
difficile. ont  plus 

 ou moins 
dé na- les indications actuelles, peur- 

t raient atteindre six milliards
esuergamniesséuies e  Edlelesprnoedusiorne 

en p  
sont pas de dollars dans le cas où les 

pleins emplois sont réalisés.-I1 
qutaadr leurs 

	
he suffisantes 	iui  ourraél  est évident que dans ces cir- 

vi constances, les gouvernements 
rieurs, sans parler du corn- étrangers ne -peuvent pas per- 
merce d'exportatitn. Elles doi- importateurs mettre à leurs  de 
vent contrôler strictement leurs seprécipiter . libreinent sur les 
exportations et ,leurs importa- dollars disponibles, mais ju 
tions. Elles doivent s'efforcer gent 

- 
plutôt nécessaire de ré-  

de passer des accords sommer- server une grande partie sinon 
cialux par lesquels des bransac- la totalité de ces dollars pour 
tiens de troc peuvent être ef- les importations faisant l'ob- 
fectuées saine renverser leur let d'une priorité. Dans la me- 
balance de paiements. sure cependant dans laquelle 

Rares sont les mesures qui p étrangers; et dans la me 
sure dans laquelle les' pays é -  

les Etats-Unis augmenteront 
ont été arrêtées en dehors des leurs importations à partir des 
Etats-Unis en vue de ta démo- 
bilsation des impositions gou- ays 

	 - 

comme 
verhementales qui régissent le trangers pourront obtenir des 

dollars sur base de crédite à 
long terme, la nécessité de 

rce international. En 
'  fait, il existe une tendance 
marquée, évidente dans car- maintenir des contrôles de 
tains pays, vers la consolida-  t  contrô- changes et autres, sera rédui- 
tion et l'expansion des  en te. Si les Etats-Unis désirent 
les commerciaux introduits  
temps de guerre. De nouveaux 
accords bilatéraux sont en train 
d'être rapidement négociés en- 
tre divers pays européens. 

La tendance en question ne 
se manifeste pas_ seulement en 
ce qui a .trait au maintien des 

 contrôle nationaux, mais  se 
développe dans la direction de 
rétablissement de blocs écono-
miques

écono-
miques internationaux.: Plu- 
sieurs pays contractent des ac - 

 cords à: deu5.É. Des groupes de 
nations essayent ainsi de ba- 
lancer leur commerce et leurs 
Paiements de  '  manière à per- 
mettre une libre 'circulation de 
devises entre elles, 

Le volume du Commerce 
mondial sera à coup s'en,  réduit 
dans .une grande mesure  à  la 
suite de ces barrières et obsta- 

 cles artificiels en grand nom- 
bre, et la participation des E- 
tats-Unis à ce commerce sera 
encore plus limitée. Dans un 
pareil monde, les commerçants 
privés des Etats-Unis se trou- 
veront lésés et impuissants, et 
notre propre gouvernement de. 
vra prendre une part de plus 
en plus active dans les transac- 

Pendant le premier semes-
tre 1945, il a été fabriqué 
10.500.000 paires de chaus-
sures de toutes catégories. 
Durant le deuxième semestre, 
la production dépassera 11 
millions 400.004 paires, Pour 
mieux saisir le redressement 
de cette industrie, il convient 
de signaler que la produc-
tion mensuelle, qui était de 
1.600.000 en janvier 1945, at-
teindra le chiffre de 2.200 
mille paires en décembre. 

Le programme de fabrica-
tion pour l'année 1946 porte 
sur 40.000.000 de paires. 

A titre de comparaison, si-
gnalens que la production de 
1938 s'élevait à 55.000.000 de 
paires. 

ENTRE 
GRECS ET TURQUIE 

Ankara, 24 (A.F.P.), —  Les 
négociations sont en  cours 
entre la Grèce et la  Turquie 
en vue de rétablir les  échan-
ges commerciaux entre  les 
deux pays, 
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LE  cultE 

spéceapeff 
pour 19# 
TUBES DE PAPIER 
A  CIGARETTES 

bout doré  laminé, 
bout or bruni  ou  sIinple 

ETIQUETTES EN 
GAUFRAGE 

papier doré, simple, 
chromii  etc .  

ROULEAUX DE 
PIPIER BOUE  "IDES' 

le  plus  pratique et le 
plus résistant  pour 

toutes sortes 
reffiballaites. 
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Un système économique normal 
pourra le rétablir bientôt selon lesquelles la France ob-

tiendrait un crédit dei Doll. 
550 millions par l'entremise 
de l'Expert & Import Bank, 
en vue de financer son pro-
gramme de reconstruction ' 
pour 1946. 

La France a déjà obtenu' 
'''des crédits s'élevant à Doll. 
365 millions, dont 250 reçus 
au titre du prêt-rail civil ont 
été transformés .en crédits à 
30 ans au taux de 2% et 
dont 115 millions représen-
tant du matériel font l'objet 
d'un réglement qui prévoit 
le paiement au comptant à 
concurrence de 20%, le reste 
étant payable en 20 ans au 
méme taux de 281%. 

Elle doit faire  l'objet de promptes mesures 

Déclarations  d'une personnalité américaine 

L'INDUSTRIE 
DE DIAMANTS 
EN PALESTINE 

ELLE RECEVRA 30% DE 
LA PRODUCTION 

MONDIALE 

Jérusalem, (A.F.P.). — La 
Palestine recevra plus de 
30% de la production mon-
diale de diamant brut pour 
ses ateliers de taille et de 
polissage, a déclaré le prési-
dent de l'Association des 
Diamantaires de Palestine à 
une assemblée extraordinai-
re tenue à Tel-Aviv. 

LA FABRICATION 
D_ E CHAUSSURES 

EN' FRANCE 

40 MILLIONS DE PAIRES 
DE 

CHAUSSURES SERONT 
FABRIQUEES 

DANS L'ANNEE 1946 

Ilinlill/1 1 111WW111 [11111111111 1 11 11 1114111111111111111111111111111111111111111llillll 

SOUS•PRESSE 
DERNIERE MINUTE  

COTON BOMBAY 
Bombay, 24 (S.P.). 

Ouverture: 
Le Janvier a.ouvert à 423 

roupies et 12 armas. 

Clôture: 
Janvier: 422 roupies et 8 

armas, 
Mars: 427 roupies et 8 an-

nas. 
Mai: 436 roupies. 

CANAMLENN 

cours de la eierre, la p 
duction industrielle dg Cana- 
da  atteignit le niveau de près 
de 11 milliards de dollars et 
emlpoya 1.180.000 personnes 
soit le douzième de la pope- 
lation. 

60 pour cent de la produc- 
tion fut destiné à la guerre 
et 77 pour cent exporté à l'é- 
tranger. 

ro- 

Nous venons d'apprendre 
avec regret le décès survenu 
hier soir de 

M. DAVID SACHS 

conseiller de la Communauté 
Israélite de notre leMP. 

Les funérailles auront lieu 
demain, dimanche; réunion 
au cimetière No. 2, Chatby à 
11 h. a.m. 

* *  * 
Nous présentons au Con- 

seil et à la famille du dé- 
funt nos sincères condoléan- 
ces. 

les pays étrangers. L'interven- Sui» par un commerce accru 
LA PRODUCTION tion gouvernementale dans k eveç 	 • 
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Physionomie  I E L'INDUSTRIE 
PAPETIERE 

Ottawa, (A. F. P.).  — 	cies  marchée 	FRANÇAISE 

fions et entres accords avec 

demander aux autres payi;  de 
renoncer aux régions où pré-
vaut un régime préférentiel, 
d'abandonner les contrôles sur 
le commerce, et de revenir aux 
méthodes de commerce basées 
sur les principes reflétant l'al-
location la plus économique des 
resssources, ils devront assu-
rer qu'un volume suffisant de 
crédits à long terme soit mis à. 
la disposition des pays en 
question pour leur permettre 
de maintenir l'équilibre de leur 
balance de paiements. 

L'exigence fondamentale pour 
tout pays créancier est d'ac-
cepter des irriportations. Il est 
clair que riens ne pouvons pas 
plaider en faveur de 4a réduc-
tion des tarifs et des barrières 
commerciales, de la part d'au-
tres nations, à moins que nous 
ne sommes - disposés h arrêter 
nous-mêmes des mesures simi-
laires, 

De grandes exportations de 
capital des Etats-Unis assure-
roret un moyen d'augmenter 
la productivité dans les •pays 
étrangers. Les Etats-Unis tire-
ront prefit de ce système, pre-
rnièrement par l'exportation de 
marchandises de capital et en- 

BRANDY - RHUM VERMOUTH -ZIBIB OUZO - CHERRY, BRANDY KUMMEL 

IBOLANACHI 
Distributeurs exclusifs pour l'Egypte: C. SENDER & Co. 
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